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' — NOTIFICATION A L'ACCUSÉ. — HUISSIER. — 

OUISSION DE SIGNATURE. — CONDAMNATION AUX FRAIS DE LA 

MOCÉDURE. 

La notincation à l'accusé de la liste du jury est destinée à 
mettre l'accusé à portée d'exercer son droit de récusation ; 
dès lors elle constitue une formalité substantielle dont l'omis-
sion emporte nullité. 

L'accomplissement de cette formalité n'est pas constatée par 
un exploit dont l'original n'est pas signé par l'huissier instru-
mentaire. 

L'huissier qni a néglige de signer l'original de l'exploit de 
notification à l'accusé de la liste du jury commet une faute 
grave qui doit le faire condamner, par application de l'arti-
cle 415 du Code d'instruction criminelle, aux frais delà procé-
dure à recommencer contre l'accusé. 

Ainsi jugé par un arrêt qui casse l'arrêt de la Cour d'assises 
de l'Orne du 26 octobre dernier (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 29 octobre), qui a condamné à la peine des travaux 
forcés à perpétuité, attendu les circonstances atténuantes, le 
nommé Gouyar-Desjardins, déclaré coupable de tentative de 
parricide sur sa mère légitime. 

(M. Jacquinot-Godard, rapporteur ; M. Nicias-Gaillard, avo-
cat-général.) 

CITATION CORRECTIONNELLE. — PARTIE CIVILE. — DÉSIGNATION. 

— PRÉNOM. 

En matière correctionnelle, une citation n'est pas nulle parce 
que, au lieu d'avoir été désignée par son nom de famille, la 
partie civile (dans l'espèce un acteur) a été indiquée seule-
ment par son prénom sous lequel elle est généralement connue. 

Un arrêt de la Cour royale de Toulouse du 3 juillet 1840, a 
condamné à un mois de prison, 50 francs d'amende et 250 fr. 
de dommages-intérêts, M. Jemmapes-Dupin, gérant du jour-
nal l'Agent dramatique, pour s'être rendu coupable dans plu-
sieurs numéros de son journal, des délits de diffamation et 
d'injure envers le premier ténor du théâtre de Toulouse, nom-
mé Benoît, et connu sous le prénom d'Octave. C'est sous ce 
dernier prénom seulement que le ténor avait été, dans la ci-
tation par laquelle il avait saisi la juridiction correctionnelle 
de son action, désigné par le seul prénom d'Octave. Le pré-
venu s'était emparé de cette circonstance, et avait voulu en 
induire la nullité de la citation. Mais la Cour royale de Tou-
louse avait rejeté cette exception et statué au fond comme nous 
venons de le faire connaître. 

Le sieur Jemmapes Dupin s'est pourvu en cassation, et M" 
Lanvin, son défenseur, a présenté un moyen tiré de ce que 
l'arrêt attaqué aurait violé les articles 2 de la loi du 20 juin 
1790, 1" de la loi du 6 fructidor an II et 61 du Code de pro-
cédure civile. L'avocat a rappelé qu'aux termes des lois de 
1790 et de l'an II précitées il est interdit à toute personne de 
prendre un nom autre que celui porté dans son acte de nais-
sance; puis, rapprochant ces dispositions de l'art. 61 du Code 
de procédure civile, il a soutenu qu'une demande en justice 
est nulle lorsque le demandeur est désigné sous un autre nom 
que celui que lui assigne son acte de naissance. 

La Cour royale de Toulouse objecte que le prévenu ne pou-
vait avoir aucun doute sur l'identité du plaignant, puisque 
dans l'article incrirràné même il l'avait désigné sous le nom 
d'Octave. Mais, répond M" Lanvin, le prévenu a un grand in-
térêt à ce que le plaignant soit dans la citation désigné sous 
son véritable nom. En effet, le nom indiqué dans la cita-
i#n est nécessairement reproduit dans le jugement. Or, si le 
plaignant succombe dans sa poursuite, s'il est condamné aux 
dépens et aux dommages-intérêts envers le prévenu acquitté, 
il est indispensable p*our que le plaignant soit désigné sous 
son véritable nom que le jugement puisse emporter con-
tre lui hypothèque judiciaire ou servir de base à tout autre 
moyen d'exécution. 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Baron-
nes, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
iijcias Gaillard, a décidé, après un long délibéré, que bien 

que la citation eût été donnée sous le nom d'Oclave, il n'y 
avait pour le prévenu aucun doute sur l'identité de la partie 
civile, puisque c'était sous ce prénom que le prévenu l'avait 
désignée dans son journal ; qus, de plus, l'arrêt attaqué cons-
tatait en fait que le prénom d'Octave appartenait bien à la 
partie civile. Eu conséquence,, la Cour a rejeté le pourvoi 
*o gérant du journal l'Agent dramatique. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
. 1* De Charles-Romain Gest, contre un arrêt de la Cour d'as-
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ses du département de la Seine-Inférieure, qui le condamne 

P°ur vol qualifié à la peine de dix ans de travaux forcés ; — 2
e 

^EmileJousseau dit Cambronne, condamné pour meurtre d'un 
*

r
abe à la peine des travaux forcés à perpétuité, par jugement 

£u Conseil de guerre de la division d'Oran ; — 3" De Jacques-
J'erre Lanquetot (Calvados), travaux forcés à perpétuité, at-
tentat à la pudeur sur sa belle-fille ; — 4° De Marguerite Baru-
le
' et Claude Bessède (Seine), quinze ans de travaux forcés 

c
nacun, vol qualifié; — 5° De Henry Widmann (Var), cinq 

Jns
 de travaux forcés, faux on écriture de commerce ; — 6* 

8
 Pauline Daureilhan, femme Barati (Gers), cinq ans de ré-

clusion, avortement; — 7° De Louis Gachel in (Loir-et-Cher), 
lnt

l ans de réclusion, vol de marchandises qui lui avaient été 
gobées en qualité de voiturier;— 8* De Pierre-Nicolas Hains-
j
 l

'n (Seine-Inférieure), vingt ans de travaux forcés, attentat à 
} Pudeur sur une jeune fille âgée de moins de quinze ans; — 
j De Louis Martin (Gard), huit ans de réclusion, attentats à 
* Pudeur sur des jeunes enfans du sexe féminin, âgés de 
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 de onze ans ; — 10° De Guillaume Delerusel (Tarn-et-
^fonne), vingt ans de travaux forcés, attentat à la pudeur sur 

jeunes filles de moins de quinze ans ; — 11° De Charles-
fumée Raymond, Arsène-Auguste Yauquelin et Isidore Ray-

(«J? I condamnés, le premier à vingt ans de travaux forcés, le 
d

e
 . * huit ans de la même peine, et le troisième à trois ans 

, Prison, comme coupables de vol avec effraction et escalade 

cir
|'
s
 une maison habitée; — 12° De Philippe Caye (Moselle), 

rnnU 8118
 de prison, faux en écritures de commerce et privée, 

De Pierre Ro-
avec escalade, 

D'Alfondi Defendino (Corse), dix ans de 
meurtre avec circonstances atténuantes ; — 15" De 

t 

les exécuter. J'ai, moi, la conviction, que l'administration de-
vait dire à la compagnie : « Vous exécuterez les règlemens, 
même provisoires. » 

ïîla ■ " isuu, mua en écritures ue CUIIHIK 
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 des circonstances atténuantes; —13° 
ILoire), cinq ans de réclusion, vol, la nuit, 

ltla
 «on habitée ; 14

r
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COUR ROYALE DE DOUAI (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 23 décembre. 

AFFAIRE DE FAMPOUX. 

La foule est encore plus considérable que la veille : on 

I remarque surtout dans la salle d'audience un plus grand 

nombre de dames. Cet empressement est justifié par le 

désir d'assister à la lutte oratoire déjà brillamment enga-
gée par la parole de M. le procureur-général. 

M- le procureur-général, reprenant la suite de son ré-
quisitoire, continue ainsi : 

La compagnie du chemin de fer du Nord avait reçu un rè-
glement émané du ministre des travaux publics ; il avait été 
promulgué par les préfets du Nord et du Pas-de-Calais, en 
vertu de la loi de pluviôse an VIII. Un article du règlement 
impose le devoir de ne faire que 24 kilomètres à l'heure, tou-
tes les fois qu'il y a deux locomotives. Dans le fait, il est in-
contestable que l'on a marché avtc une vitesse double. Cepen-
dant le règlement était obligatoire ; vous deviez l'exécuter, 
surtout dans ses dispositions qui concernaient la sécurité des 
voyageurs : vous l'avez complètement violé. Il y a dans tous 
vos actes un profond dédain des règlemens. Quelle en est la 
conséquence? C'est que cette violation entraîne la responsa-
bilité des agens de la compagnie. 

On prétend que ces règlemeas ne sont pas obligatoires; on 
dit même que la Cour de cassation est de cet avis. 

J'établis la légalité des règlemens. Les chemins de fer ont 
été longtemps exploités provisoirement. Les règlemens, quj J 
devaient être des ordonnanças délibérées en Conseil d'Etat, 
étaient provisoires ; il en est arrivé de même pour le chemin 
du Nord. En mai 1846, les préfets s'approprient le règlement 
du ministre des travaux publics et le promulguent chacun' 
dans son département. Pourquoi les a-t-on invoquées comme 
inexécutoires? La Cour de cassation a rendu des arrêts qui 
autorisent, dil-on, cette opinion, mais pour celles non relatives 
à la vie des hommes : il s'agissait seulement de dispositions 
relatives à des marchandises. 

M. le procureur-général expose la jurisprudence de la Cour 
de cassation ; il met les arrêts sous les yeux de la Cour. D'a-
près l'arrêt du 18 mai 1844,1a violation des règlemens pris 
par les préfets, parce qu'ils ne sont pas règlemens d'adminis-
tration publique, est destituée de toute sanction pénale. 

Je n'ai jamais rencontré, dit M. le procureur-général, dans 
ma vie judiciaire, de jurisprudence plus malheureuse. Je com-
prends merveilleusement les difficultés d'interprétation ; je ne 
comprendrai jamais que quand la force des choses existe, 
qu'il y ait une sanction à un fait omis, oh lui refuse cette 
sanction. Il y a ici un fait qui n'attend pas, qui ne peut pas 
attendre : c'est la sécurité publique. Il y aura une exploitation 
provisoire pour vous qui ne voulez pas attendre le règlement 
d'administration publique, mais il y aura une règle définitive 
qui vous atteindra, 

M. le procureur-général examine le texte des lois de 1842 et 
de 1845. Il y est dit que des règlemens d'administration pu-
blique détermineront les règles d'administration du chemin de 
fer. Le cahier des charges de la compagnie du Nord renferme 
aussi les mêmes dispositions. Quand une loi vient statuer sur 
des voies nouvelles de communication, il est tout naturel qu'a-
lors je dise que l'on réglera ce qui est spécial à cette sanction; 
mais le principe des lois n'est pas changé ; malgré cela, tout 
ce qui est de la grande voirie restera sans doute dans le do-
maine de l'administration ; mais tout ce qui est nouveau dans 
les spécialités nouvelles sera de nouveau réglementé. 

Une compagnie trouve qu'il est bien dans ses intérêts de 
commencer l'exploitation; l'administration peut lui dire, mais 
il n'y a pas de règlemens, l'administration répond : je vais 
exécuter et je ne devrai compte à personne des accidens qu'il 
pourrait y avoir! Ce langage n'est pas possible, il serait cepen-
dant celui de la compagnie; qu'il y ait une jurisprudence con-
traire à mes opinions, je dis qu'il n'y a pas de manière plus 
malheureuse d'interpréter la loi. 

La loi de 1840 ayant dit qu'il y aurait un règlement d'admi-
nistration publique, a prévu que ceux qui voudraient exploiter 
des chemins de fer s'armeraient de ce règlement, elle n'a pas 
pu vouloir qu'elle ne fut soumise à aucune règle. 

Par l'exploitation provisoire il arrive un fait provisoire. 
Comment le réglementer? Par des mesures provisoires, du mo-
ment où l'on n'attend pas le règlement définitif, la voie de cir-
culation étant ouverte, les règlemens des préfets accomplissent 
un devoir relatif à la sécurité de tous, et une sanction leur 
est due. On veut faire qu'il y ait un chemin de fer ouvert, 
sans qu'il y ait immédiatement un règlement applicable, sans 
que l'administration soit saisie de l'autorité suffisante pour 
conserver la sécurité aux citoyens? La promesse d'un règle-
ment d'administration publique arriverait à cette conséquence, 
qu'elle empêcherait l'autorité de veiller.- Qu'il plaise à une 
compagnie d'augmenter la vitesse indéfiniment, on ne pourra 
pas l 'empêcher ;|on le pourra, car on retombe dans le droit 
commun, il n'y a jamais lacune dans le droit, le droit com-
mun est toujours là. 

Un règlement d'administration publique vous obligeait de 
ne faire que 24 kilomètres à l'heure, vous en avez fait au 
moins 48 ! Quelle est la conséquence de cet acte, le fait est sim-
ple, c'est une contravention. A la suite de cette contravention 
il arrive une catastrophe, serez-vous responsable? Oui ; car 
vous avez violé le règlement. Vingt-huit wagons étant attelés 
à deux locomotives, 15 sont précipités ou détachés du convoi, 
dans le quinzième, resté sur le talus, un conducteur a été 
tué. Je vous demande compte de la vie de cet homme, et il faut 
me le rendre. 

On a calculé le poids du convoi multiplié par une vitesse 
de 24 kilomètres à l'heure, et l'on a trouvé que le convoi avait 
une puissance de 600,000 kilogrammes. Multipliez donc le 
poids par 48 kilomètres, et ce n'est plus 600, 700, c'est 1 ,400,000 
kilogrammes que vous avez produit. Là est votre imprudence. 
Et, effet, qu'a produit votre vitesse double, ça été de faire ar-
river le wagon n° 1005 sur le bord du talus; sans cette vitesse 
excessive, le conducteur n'aurait pas été tué. Votre vitesse 
excessive a été l'agent de la précipitation. 

Si vous avez violé le règlement pour la double vitesse, vous 
êtes responsable de la moitié de la vitesse, et cette vitesse a 
poussé le wagon 1005 sur le talus et l'a renversé. Je vous avais 
promis de détailler votre imprudence, de la montrer en chif-

fres, je l'ai fait.
 5

 . 
Je n'insisterai pas ; je dirai seulement que si vous n'aviez 

pas violé le règlement, vous ne seriez arrivé qu'à 000 kilo-
mètres et non au talus et au wagon n° 1 00" 

M
e
 Bethmont a la parole pour la défense du prévenu 

Petiet. 

Au moment, dit-il, où je prends la parole pour la deuxiè-
me fois pour M. Petiet, je ne me dissimule pas un grand em-
barras, une inquiétude véritable sur ma cause, mais cet em-
barras, cette inquiétude, on peut facilement se l'expliquer 
par le réquisitoire de M. le procureur-général. L'habileté et 

réel usion. 
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> plaidant M« Lanvin, avocat, contre un arrèi 

» Cour royale de Toulouse (chambre correctionnelle), qui / 

Joindrai-je les objections de la défense. J'aime mieux les at-
tendre. Il est vrai, et je l'avoue, que le règlement a élé violé 
audacieusement par vous, il est vrai que ce qui a été écrit a 
été oublié par l'administration elle-même, et c'est un mal, un 
grand mal que la non exécution des lois, et il est fâcheux 
qu'il en soit ainsi, et que M. Petiet puisse dire : « Ces règle-
mens sont inexécutables et je dirai à mes agens de ne pas 

aussi bien que dans ma cause. On l'a dit avec raison, ici les 
préjugés s'arrêtent à la porte; je négligerai donc aussi le côté 
dramatique de la catastrophe de Fampoux pour m'adresser 
aux idées régulières de la justice. 

Depuis le jugement du Tribunal de Lille, qui nous a absous, 
nous n'avons pas tout à fait perdu notre temps. Nous venons 
devant vous sous le bénéfice d'un examen nouveau et déba-
rassés de beaucoup d'obstacles qui nous séparaient de la vé-
rité. Ainsi, le ministère public avoue qu'il n'est plus possible 
de trouver la cause première de l'événement, et il a senti le 
besoin de déplorer la faiblesse de l'esprit humain impuissant 
à résoudre le problème posé par la malheureuse catastrophe 
de Fampoux. Sans doute, il lui faisait mal de ne pouvoir ar-
river à cette solution, mais quelle que soit sa plainte, quel 
que malheureuse qu'ait été la science, il n'en est pas moins 
vrai que là où l'homme de la justice ne voit pas la cause, là 
il cesse de voir aucune espèce d'imputabilité. Il y avait une 
cause à rechercher, c'était le devoir et la tâche de la préven-
tion, on y a renoncé, on a dès lors confessé l'impuissance de 
la prévention et dès lors aussi la justice doit renoncer à cher-
cher des coupables. Cette circonstance, Messieurs, est un grand 
point, c'est la cause toute entière ; mais surpris que l'on était 
de cette impuissance, on a cherchéà relever cette cause d'une 
autre manière; manquant de cause première, on a cherché ce 

t qu'on appelle des causes secondaires, coefficientes. On a tenté 
de bâtir un système nouveau. Malgré une pratique déjà lon-
gue des affaires, je l'avoue, ce système m'a effrayé ; je me suis 
demandé si vraiment dans le fait de la vitesse, dans le fait 
que tout le monde recherche, que tout le monde veut, qui est 
comme le but de notre siècle, si dans la vitesse il pouvait y 
avoir une cause de la catastrophe et une imprudence. Cette 
thèse m'épouvante dans sa généralité. Eh quoi ! quand le gé-
nie industriel poursuit avec tant d'ardeur la vitesse, c'est-à-
dire les chemins de fer, qui la représentent, le génie judiciaire 
viendra toujours dire qu'il y a là une cause secondaire, coeffi-
ciente d'imprudence ; mais tant qu'il y aura des wagons, des 
machines et des rails, il y aura de la vitesse et l'imprudence 
sera donc toujours inévitable. Le simple aspect de la question 
a de quoi faire reculer l'esprit de tout jurisconsulte ; mais je 
crois ces idées entachées d'erreur et je chercherai à l'établir. 

M. le procureur- général n'a parlé que de la vitesse, il n'a 
rien dit des freins ; il n'a pas parlé non plus des trucks, ce-
pendant il y avait encore là une contravention. Je mentionne 
les omissions, il me sera permis de croire qne la défense est 
libre de s'abstenir sur ces points. On a parlé delà composi-
tion du convoi, on a présenté quelques objections relatives au 
nombre des voitures? On a critiqué toutes ces choses, mais 
sérieusement M. le procureur-général ne s'y est pas arrêté ; 
mais il a dit que sans être savant, son instinct lui disait que 
le train était en tout dangereux, qu'il y avait un je ne sais 
quoi qui montrait le danger. Je ne comprends pas, Messieurs, 
ce je ne sais quoi qui m'accuse ici. Devant la justice, il faut 
au contraire que l'on sache de quoi l'on m'accuse. Quand je dé-
fends ici un homme qui fait partir chaque jour 40 convois sur 
le chemin du Nord, il lui faut des règles positives, le vague ne 
lui convient pas, il faut que la peine me frappe et m'ins-
truise. 

Qnand on a interrogé M. Petiet sur la composition du train, 
M. Petiet a dit : J'ai composé le train d'après mes lumières, 
ce que j'avais fait jusqu'alors et dans une pratique de dix ans; 
donnez-nous donc une autre règle que les lumières de notre 
raison, et ne nous poursuivez pas au nom d'un je ne sais 
quoi. 

Abordant une autre objection, M. le procureur-général est 
venu sur l'emploi de deux locomotives « ces êtres dénués de 
raison, qui ne peuvent s'entendre, » la locomotive est le pro-
duit de l'esprit humain et conduite par l'esprit humain, et 
quand elles sont deux elles se concertent. Il faut de l'habileté 
pour les conduire, qui en doute? Et puis, ce n'est pas une 
question que l'on puisse discuter si légèrement que celle-là. 
Lors de l'événement de Versailles, la question fut examinée, 
et alors l'opinion publique mettait tout le monde en demeure 
de dire son opinion sur cette question. Qu'en est-il résulté? 
Y a-t-il eu une opinion trop haute? Non, il n'y a pas eu de 
solution ; et quand on s'est demandé pourquoi il y avait dan-
ger, OÉ a dit : Je craindrais que la deuxième poussât la pre-
mière. On a répondu :,Mais la deuxième locomotive, pour qu'elle 
attaque et pousse l'autre, il faut qu'elle traîne le convoi et mar-
che plus vite que la première ; le croyez-vous possible, et l'a-
veu a été celui-ci : Je crois en effet que cela n'est pas pos-
sible. 

Le règlement provisoire ne défendait pas d'ailleurs les deux 
locomotives, mais il les subordonnait à une autre vitesse. Le 
règlement définitif ne les défend pas non plus, il ne dit même 
pas de diminuer de vitesse. L'avis des ingénieurs s'exprime 
donc au profit de l'attelage des deux locomotives. Je mets ce-
pendant une restriction, c'est que deux locomotives sont deux 
unités, et assurément il y aura double danger, il y a douze 
roues et plus de danger que s'il y en avait six. Mais ce serait 
là descendre à une banalité de raisonnement à laquelle on ne 
peut pas descendre. 

Et de tout cela il ne peut rester un je ne sais quoi qui m'ac-
cuse, ce je ne sais quoi, je ne cesserai de le réfuter tant que 
j'aurai un souffle de jurisconsulte, car, moi, une peine m'at-
tend, et je ne sais pas laquelle. 

Mais il faut que j'arrive à la vitesse, considérée sous ses dif-
férens aspects. 

M. le procureur-général disait que la vitesse était excessive, 
comment la définissait-il? il disait qu'elle était excessive. 
Suffit-il de l'affirmer? Non, il faut savoir quelle est cette vi-
tesse excessive, cela veut dire sans doute qu'il y eu vitesse 
prescrite et défendue, sage et imprudente, La vitesse que nous 
employons tous les joursest-elle donc excessive?Quoiqu'il en soit, 
il faut aussi reconnaître qu'il peut y avoir une vitesse exces-
sive. Mais comment la préciser? Une vitesse de 40 kilomètres 
à l'heure sera-t-elle excessive ? Non, c'est 8 lieues à l'heure, 
mais si ou descendait une pente considérable, elle le devien-
drait, .je le comprends. Combien pourra-t-on faire de kilomè-
tres sur telle et telle autre pente? que si nous sommes encore 
ignorans sur ce point, nous devons bien user de réserve, mais 
non pas être sévères en raison de ce que nous ne savons pas. Il 
y a quelque dignité à dire que t'en n'a pas trouvé la vitesse. 
Je crois que c'est surtout là le mérite de la justice humaine. 
Quand la justice passe près d'un cadavre, quand le coupable 
n'est pas trouvé, la justice peut élever des plaintes; niais elle 
s'abstient. Pourquoi en serait-il autrement quand il s'agit 
d'imprudence? Il faut de la circonspection. J'avais à dire tou-
tes ces choses à propos de la vitesse excessive, ce mot n'a pas 
de sens pour moi. Dans un temps donné, la même, elle sera 
saj(£?6S!^B4L autre, elle sera imprudente, 

% 

M' Bethmont explique le* ordres donnés par M. Petiet, et 
établit que ces ordres étaient dictés selon la prudence. On lui 
dit qu'il a prescrit une vitesse de 39 à 40 kilomètres, etd'Arras 
à Fampoux elle a été excessive, et si l'on veut, elle a été ex-
travagante. M. Petiet a considéré que le règlement ne l'obli-
geait pas ; il n'est pas obligatoire, il peut conseiller et non 
prescrire. Poursuivi comme coupable d'imprudence, s'il y 
avait eu contravention, il n'y aurait rien à discuter. L'impru-
dence serait établie, mais le règlement n'est pas obligatoire. 
M. le procureur-général a déclaré mauvaise la jurisprudence 
de la Cour de cassation; je professe un plus grand respect 
pour la jurisprudence de la Cour de cassation; je vais tâcher 
de le prouver. 

Le règlement est, dit-on, préfectoral; c'est vrai. Le préfet 
l'a-t-il rendu avec compétence? Oui, dit-on; avec les principes 
anciens il faut bien l'observer, les routes n'appartiennent pas 
entièrement au préfet, il n'y a pas une loi qui consacre une 
telle généralité. Ce serait d'ailleurs tomber dans une confusion 
intolérable. 

M e Bethmont développe cette thèse. Les lois du roulage 
n'ont pas été faites par les préfets, il en conclut qu'il n'y a pas 
de règlement obligatoire. Sans cette condition, pas de sanction 
possible, et surtout pas de sanction pénale. 

Depuis seize ans, ajoute l'avocat, il y a des chemins de fer, 
et il n'y a pas de règlement. Il fallait en postuler un, c'est ce 
que nous faisons; nous poursuivons l'administration, nous lui 
disons : donnez, livrez un règlement. Mais l'administration 
veut attendre, elle ne veut pas d'œuvre téméraire ; elle a 
raison : faire des lois et des règlemens, c'est l'œuvre du temps. 
Eh! sans doute ! Croyez-vous d'ailleurs que l'administration 
soit restée immobile? Non, mais elle n'a pas trouvé. Le mi-
nistère publie ne peutpas concevoir qu'il se soit passé un jour 
sans que des règles aient existé. On peut très bien ne pas le 
concevoir, et alors on a une opinion ; mais cette opinion n'est 
pas d'accord avec la loi, avec ses textes» précis; et comment 
répudier ces textes? Je ne peux pas m'attacher à démontrer 
que ces textes disent que les anciennes lois ne suffisaient pas, 
et qu'il en fallait d'autres. Autre objection: on dit: il ne fallait pas 
commencer votre exploitation! Tous les ministres, consultés, 
ne répondraient-ils pas ainsi : il y a des contrats, il faut les 
exécuter ; et tous les chemins étaient exploités dans les mômes 
conditions. 

J'arrive à la question de vitesse considérée en elle-même • 
car je reconnais qu'il y a des règles qu'il ne faut pas dépas-
ser. Je pourrais être coupable d'imprudence pour avoir pres-
crit une vitesse exagérée. M. Petiet a prescrit d'Arras à Douai 
trente-neuf kilomètres à l'heure ; est-ce là une vitesse exagérée? 

En termes généraux, la question ne peutpas être examinée ; 
on fait partout plus de trente-neuf kilomètres à l'heure, et 
l'administration demande que l'on fasse davantage. En termes 
spéciaux, y avait- iljnécessité de prescrire une vitesse moindre? 
On a dit que la voie et le terrain étaient mauvais... Que n'a-
t-on pas dit dans le public? On a fait inspecter la voie, faite 
depuis deux ans, et on était arrivé à un état pratique qui n'a-
vertissait d'aucune manière que M. Petiet dût donner des pres-
criptions spéciales. 

Mais, dit-on, la composition du convoi nous criait ; 
« Veillez, veillez sans cesse. » Cette image est sans doute 
frappante, mais y avait-il quelque chose qui m'avertissait ' 
qu'avec une vitesse de 39 à 40 kilomètres, je ne pouvais pas 
entraîner un convoi composé comme il l'était. Rien, rien 
pas même vos règlemens non obligatoires, et la longueur du 
train, sa composition, ne me forçaient pas non plus. La sa-

gesse de M. Petiet pouvait, dans tous les cas, être guidée par-
la sagesse des autres. Le chemin d'Orléans charge toujours 
des voitures de messageries et traîne toujours de longs con-
vois à grande vitesse. Voilà des trains dangereux, avec deux 
locomotives au besoin. Au chemin de Versailles, où existe une 
si grande surveillance, sur 700 trains, il y en a 600 qui sont 
à deux locomotives. M. Petiet n'a donc fait que ce que l'on fai-i 
sait partout. 

M. Petiet, à la tête d'un grand service, n'a pas reculé quand 
il s'est agi de changer les règlemens, parce qu'il avait la 
conscience d'un grand devoir; il a mis deux locomotives pour 
assurer la régularité du service. 

M" Bethmont explique ici, par un grand nombre d'exem-i 

pies, qu'il y aurait eu des inconvéniens à faire le contraire. 
L'avocat développe cette idée, que M. Petiet a accepté la res-
ponsabilité dictée par sa raison plutôt que par celle du préfet 
dont les règlemens ne sont pas obligatoires. Par une condes-
cendance pusillanime, il aurait pu ordonner le contraire; tous 
les accidens qui ne sont pas arrivés pèseraient sur sa tête. L'a-
vocat explique ainsi la conduite de son client. 11 ne l'a pas fait 
par contemption des arrêtés du préfet, mais après avoir délï-. 
béré froidement, et il dit encore : ce que j'ai fait je 1© 
fais encore, et l'administration le voit encore faire aujour-
d'hui. Voici une autre réflexion : des autorités nombreuses 
des commissaires de police , veillent sur toute la ligne ' 
y a-t-il un procès-verbal contre toutes les administrations 
de chemin de fer? Pas un seul. Eh bien , dites-moi, je vous 
supplie, quand un fait est si public, vous prétendriez que vous 
auriez souffert une persévérance anssi insultante; vous accu-
seriez une telle impuissance, je ne veux pas accepter de telles 
hypothèses, et elles ne sont pas selon la raison ; et tout nous le 
dit: Petiet se conduisait selon la sagesse. 

M. le procureur-général a dit : « Les témoignages sur la 
vitesse excessive sont nombreux ; » il n'a pas dit : « Ils sont 
unanimes. » 

Il faut d'ailleurs chercher la raison de ces témoignages pour 
y attacher la foi nécessaire à la justice. Ainsi, lorsque les té-
moignages humains sont invoqués à propos d'événemens ex-
traordinaires, il faut se méfier de ces perceptions accidentelles-
et s'il est arrivé un accident, une catastrophe, il y a une raison 
de plus pour suspecter le témoignage de ces témoins car ils 
étaient appelés à juger dans un milieu qui ne leur était pas 
ordinaire. 

Et, dans le cas de l'événement de Fampoux, sept témoins ort 
déclaré que l'on faisait de 8 à 9 lieues à l'heure. M. Duso 
ingénieur en a dit autant. M.Blavier a déclaré da îoùich 

 lans un rapport 
que deux hommes se sont jetés hors du convoi, et qu'ils ,,-

ont 
été ni tués ni blessés. J'en conclus que la vitesse n'était nas 
excessive. M. Leroux Duchàtelet, qui peut à lui seul tenir lieu 
d'une enquête, a vu tout le monde, et personne ne lui a dit 
que la vitesse était exagérée. 

M. de Garenne il est vrai a dit qu'on avait doublé la vite«
P 

qu il n apercevait plus rien sur la route. En voilà u
n
 émnh! 

qui est trouvé. A-t-on jamais vu une pareille peur? 11 ne vovàit 
plus les arbres, dit-il, et je le crois bien, il n'y en avait nas 

de
 Garenne avait peur, il avait eu peur, il

 a
 peut ôtre en-

core peur. Vola pour le témoignage des hommes. lis faits 
matériels vous donnent-ils plus raison? Les témoignages ma? 

excessive
 Pr6S

 P
r0CUreur

-§
énéral

> indiquent "une
8
 vinsse . 

M« Bethmont rétablit l'exposé de M. le procureur-général 11 
le discute. Selon 1 avocat, dans les groupes de wagoil abirnés 

pioai„ieuse. Sagit-il de la vitesse acquise ou emuiQaasinpp? 
Comment la mesurer? On multiplie la masse par

 a
 Xssê i 

on trouve des kilogrammes-mètr, sou la puissance du convoî 

, Je ne puis pas nier tout cela, non ie ne ù ̂  
lorsqu'il y. a une grande mké^u'^^^Z. 
d aggravation. Mais ce raisonnement est un peu cel

u d
os ên-

fans ; quand nous allons vite, nous savons bien que nous sorn. 
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mes dans une condition dangereuse, aussi n'ai-je pas à ré-
pondre sur ces conséquences de I* vitesse, sans ces consé-
quences, et si ellcn'.-ggravait p-ts les dangers, elle ne serait pis 
la vitesse, c'est une qualité iuhérenle à sa nature. 

M. le pi'ocureur-geuér.il s'est laissé entraîner par son ima-
gination. Il a cepsildant cprnpris qu'il ne p mi rait pas se 
contenter de la vitesse eu elle même, il a demandé à pactiser; 
il a voulu l'aire la part «Je la vilasse *>xagéi-ée et de la vitesse 
prudente; est-ce que ce partage est possible? Le problème est 
resté insoluble. On a dit, c'est au wagon 1005 que je vous 
arrête, au wagon arrivé sur la pente du t dus, et la à cette 
dernière voiture, un homme a été tué; cojotnent Peiiei osera-
t-il dire que U vitesse n'a pas élé la vitesse excessive? 

Un homme est mon, dite!}- vous, vous m'en demandez compte; 
plût à Dieu que je n'eusse à vous rendre compte que de celui-
là. Mais je vais vous le reuJre ce compte. Mais avant tout, je 
repousse ce système de toute nu raison ; je le repousse parce 

je suis dans L'uiCûàûu; jenâecepjto pas que 
cette sorte de 

transaction. Mais il y a plu-, c'est une erreur, aucun homme 
n 'est, mort dans le wagon 1005, c'est là une préoccupation de 
M. le procureur-général. Il est eu effet vérifié par tous les rap-

por 
que je mets sous les yeux de la Cour, que dans le w <gon-

1005 il n'y avait personne, que c'était un fourgon de bag.iges, 

et personne n 'y a péri. Le conducteur boubet y était à la vé-
rité, mais il n d pas même élé blessé ; il existe encore, il est 

t rèa bien port mi. 
C : sera peut-être au hasurJ que je devrai d'avoir échappé 

ainsi à l'empire d'un grand talent, qui dans sa haute combi-

naison avai. trouvé le moyen <U nie faire frapper par des c ui-

ses secondaires, dites coelhYieiitcs qui avaient retenti le wa-

gon sur la pente du talus. La providence est descendue 
dans ce Wagon, Boubet existe encore. Heureux, M. Petiet, qui 
poursuivi sous des influences si mauvaises; heureux, quand 
l'accusation se réfugiant dans ce dernier wagon, d'avoir pu y 

échapper. 

M° Dumont a pris ensuite la parole pour la défense 

des trois derniers prévenus, et il se demande si le pro-

ouieur-général, eu généralisant là cause comme il l'a 

fait, n'a pas abandonné la prévention; il présente cepen-

dant la défense de chacun d'eux. Il explique d'abora les 

attributions du sous-inspeetcur Hovelt, chargé par la 

compagnie de lui rendr.j compte de l'exécution du ser-

vice. Placé dans un compartiment des wagons, comme 

voyageur, il était dans l'impossibilité de rien faire ni em-

pêcher. Il signale la conduite énergique et dévouée de Al. 

Hovoit au montent de !a catastrophe. M" Dumont pense 

qu'il y a heu do mettre hors de cause le mécanicien Bolu; 

il n'était prévenu que d avoir renversé la vapeur et d'a-

voir cuisé l'accident. La prévention disparaît devant le 

réquisitoire dj M. le proeureur-gétiéial qui avoue ne pas 

connaître la cause de i événement; 

vapeur 

une ifiSpt 

le renversement de la 

n'a jamais pu d'ailleurs être considéré comme 

midence. Quant au préveau Ihilhoit, il n'est pas 

inutile de dire que c'est un mécanicien très expérimente, 
ne fournit pas la preuve contre lui, en 

une vitesse excessive. Les témoius sont 

vis, et celui de M. Leroux du Chatelet a une 

^2f1 ",wmnce. Tous les faits démontrent d'ailleurs 

et la prévention 

ce qui touche 

,v importance, 
que le convoi n'était pas lancé à une grande vitesse. 

Lu reste de l'audience a été consacré aux répliques de 

M, le procureur-général et des avocats. Ces répliques 

n'étant point terminées à trois h- ures, ont été continuées 

à l'audience du lendemain 24. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Fleury-Durieu. 

Audience du 18 décembre. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. '— CONDAMNATION A MORT. 

La Cour d'assises, en terminant sa laborieuse session 

de décembre, avait à s'occuper d'une affaire qui avait pro-

fondement ému la commune de Saint-Didier. Une pauvre 

femme avait été lâchement assassinée par un forçat li-

béré à qui elle avait donné une généreuse hospitalité. 

Après les préliminaires d'usage, M. le greffier Sorbier-

Miotand donne lecture de l'acte d'accusation ainsi conçu : 

Marie Despierre, veuve du sieur Benoit Berjon, habitait 
seule une maison appartenant à l'un de ses fils, au lieu de la 
Combe, commune de Saint-Didier, au Mont-d'Or. Eloignée de 
ses trois enfans, cette femme, plus que sexagénaire, avait eu 
la douleur de perdre son mai i, il y avait environ six semaines. 
Dans cet état,, d'isolement, elle était l'objet du respect et des 
prévenances/de ses voisins. Le modique revenu dont elle vi-
vait ne pouvait d'ailleurs autour d'elle susciter l'envie ; on ne 
lui connaissait que des amis. Celle femme est morte assassi-

née dans la nuit du 23 au 24 juin dernier. 
Le mercredi 24, sa maison demeurant fermée, ses voisins à 

plusieurs reprises l'appelèrent ; ce fut en vain. Le soir venu, 
les animaux domestiques qui se trouvaient ailleurs ayant fait 
entendre des cris qui annonçiient qu'ils n'avaient pas reçu 
b ur nourriture, les inquiétudes redoublèrent et l'on se décida 

à pénétrer dans la maison. 
Toutes les portes étaient closes, mais une fenêtre ouvrant au 

couchant et située à quatre mètres environ du sol était ou-
verte. C'était celle de la chambre où couchait habituellement 
la veuve Berjon. Un sieur Lamure, ayant dressé une échelle, 
qui fut trouvée au devant de l'habitation, monta le premier. 
D'abord, il n'aperçut rien. Il était nuit, et l'obscurité ne per-
mettait pas de distinguer les objets ; un jeune homme, le sieur 
Bourricaud, ayant apporté une lampe, Lamure en projeta d'a-
bord la lumière sur le lit, il était vide, puis, sur le sol, il aper-
çut avec effroi le cadavre de la veuve Berjon. Il lui sembla, 
dit-il, qu'il avait les épaules dévorées. L'autorité fut immé-
dia ement avertie, et plusieurs témoins furent chargés de veil-

ler pendant cette nuit autour de la maison. 
Le lendemain, la justice faisait constater l'état déa ligux. 

Le corps de la veuve Berjon, dans l'état où il avait été trouvé 
la veille, gisait à terre, vêtu seulement d'une chemise qui 
élait rabattue sur les bras. Il était couché sur le liane gauche, 
les cheveux en désordre et baignant dans une mare de sang. 
Les mains étaient liées derrière le dos au moyen d'une grosse 
ficelle. La gorge avait élé coupée avec un instrument tran-
chant, rasoir ou couteau. Un seul drap était au lit et la coiffe 
de nuitsur l'oreiller. L'autre drap, la couverture et une robe, 
étaient en désordre dans la ruelle, ainsi qu'un mouchoir de 
cou roulé en carré et taché de sang. Un peigne de femme était 
.sur le plancher à peu de distance de ces objets. Un tiroir de 
la commode était ouvert, et les portes de l'armoire également 
ouvertes, niais le linge n'était point dérangé, Le cadavre por-
tait encore au doigt un anneau d'or et mie boucle à l'une des 
oreilles. L'autre boucle, arrachée, élait à terre tout auprès 

La veuve Berjon avait succombé victime d'une lutte qui 
n'avait pas di'i se prolonger beaucoup ; tout annonçait que 
l'assassin, apiès avoir pénétré à l'aide do l'échelle et en bri-
sant un carreau de vitre à la hauteur même de l'espagnolette, 
avait surpris cette femme pendant son sommeil et l'avait ar-
rachée deson |it; que le mouchoir teint de sang avait servi sans 
doute à étouffer ses cris et qu'elle avait eu les mains liées 
avant de recevoir le coup q.ii l'avait frappée mortellement. 
Celte mort était donc le résullat d'un crime ; ce crime ne 
pouvait avoir d'antre mobile que le vol de quelcpies objets de 
la plus minime valeur, Si modique que fùl l'avoir de la veuve 
Berjon, il ne pouvait se réduire à la somme de 25 centimes, la 
seule qu'on ait trouvée chez elle. Et d'ailleurs, le jour même 
qui a précédé sa mort, elle était vemio à Lyon vendre des 

fuuits dont le prix devait se trouver en sa possession. 
Des indications que l'instruction a rapidement confirmées, 

désignèrent à l'instant même aux poursuites de la justice un 
étranger qui avait été vu «-lie/ la veuve Berjon dans la journée 
du 23 (mardi), et dont la présence avait été par fui-mènie 

assez mal expliquée. 
Ce iour-là, de retour, vers dix heures du matin, de la ville, 

où clleétait allée, en compagnie de la femme Lamure, sa voi-
sine, pour vendre des fiuits, la veuve Berjon s'était rendue 
dans son jardin avec celte femme, Louise Lamure, son mari 
et la fille Combe, leur domestique. Ils avaient ensemble amassé 
des groseilles, et, vers une heure, les mariés Lamure engagè-

rent la femme Berjon à dîner avec eux. Celle-ci s'excusa et ren-

tra chez elle, 
Apiès leur repas, Lamure, sa femme et la domestique, 

étaient revenus chez la veuve Berjon. Us la trouvèrent à 
table avec un ouvrier maçon qui avait travaillé quelque temps 
auparavant à réparer la toiture de la maison. Cet homme ex-
pliqua qu'il attendait son m :îire, le sieur Petit, par qui il 
avait été envoyé, et qui s'était anvté it Vaise pour faire pré-
parer de la chaux et du sable, Il parla d'abord d'une porte à 
poser. Le sieur Lamure, qui regardait cet ouvrier avec atten-
tion, crut remarquer qu'il baissait la tète et évitait ses re-
gards, et que son air trahissait un certain embarr.-.s. 

Aire* le repas ou alla dans lej'rJin continuer à amasser 
des fruits. L'ouvrier maçon s'y rendit également, mais il se 
tint à l'écart, s'assit sous un arbre, et la veuve Berjon l'ayant 
engagé à venir les aider, il refusa de s'approcher, eu ^tes-
tant qu'il craignait de se piquer '".s doigts. Lamure alors lui 
manife-ta sou étonnement de ce que son maître l'eût ainsi en-
voyé pour ne rien faire, et l'ouvrier répondit que cela ne le 
regardait pas, que sa journée marchait toujours ; il parla de 
réparations et d'einbelli-semens i fil portails qu'il devait faire 
à la façade de la maison. Enfin, ver3 trois heures cet homme 
disparut, sans que personne ait pu dire quel chemin il avait 
pris. Ou ne le revit plus. 

Cet ouvrier maçon, aussitôt que le crime eut été décou-
vert, devint l'objet des investigations de la justice, et l'ins-
truction a recueilli contre lui les charges les plus graves, et 
lesallég tions mensongères dans le-quellesila vainement essayé 

de se retrancher s >nt ve mes leur prêter une force nouvelle. 
On s'adressa d'ubord au maître maçon Petit, demeurant à 

Villeurbanne, et, sur le signalement donné par les mariés La-
mure, cet entrepreneur désigna un ouvrier nommé Aunet De-
bas, cousu sous le nom de Tabec ou de Chauffeur, et l'un de 
ceux qui avaient travaillé sous ses ordres à réparer la toiture 
de la dame Berjon. Petit déclara que cet homme ne travaillait 
plus pour sou compte ; qu'il l'avait congédié le dimanche pré-
cédent, 21 du mois, à la suite d'une discussion sur le prix de 
son travail. Il nia formellement l'avoir envoyé le mardi 23 à 
Saint-Didier, chez la veuve Berjon, et il ajouta que ce jour-là, 
allant dans une direction toute opposée, il avait rencontré à 
la Guillotière Djbas, qui ne lui avait pas parlé. 

Petit guida les recherches de la police, et dans la matinée 
du 25, vers neuf heures, il arrêta lui-même Debas sur la place 
Louis XVI, aux Brotteaux'. « Canaille, lui dit-il, qu'es-tu allé 
l'aire à Saint-Didier? — Qu'en savez-voas, qu'en savez-vous?» 
repondit, dans un premier moment de trouble, cet homme, 
qui avait prétondu y avoir été envoyé par Petit. 

En recherclunt quelle avait élé la conduite de Debas dans 
la journée du mardi, 23, la nuit suivante et le mercredi, 24, 
on a su qu'après avoir quitté Petit avec trois de ses camara-
des, il était venu ainsi que l'un d'eux, le nommé Joseph Bus-
seron, prendre logement chez un maçon logeur, appelé An-
drieux, aux Brotteaux, rue Madame, il avait couché avec Bus-
seron, et dans le même lit, pendant la nuit du 22 au 23. Ce 
jour-là, mardi 23, vers dix heures du matin, après avoir en-
semble cherché de l'ouvrage, Debas avait quitté Busseron, en 
le priant de l'attendre quelques instans ; « il allait, disait-il, à 
Lyon, chez un de ses cousins, menuisier, chercher 50 fr. que 
celui-ci lui devait. » Busseron avait attendu vainement. Debas 
n'avait pas reparu ni dans la journée, ni le soir, ni pendant 
la nuit, et Busseron avait couché seul. C'est seulement le len-
demain mercredi, 24, vers sept heures du soir, que Busseron 
et Gentil, un autre de leurs camarades, rencontrèroat à la 
porte du logement d'Andrieux, Debas, qui rentrait portant à 
la main un parapluie de soie ; il leur parut un peu pris devin. 

Debas, en entrant, offrit à boire une bouteille, et Busseron 
lui ayant demandé pourquoi il l'avait fait attendre le jour 
précédent, il lui répondit que son cousin ayant changé de lo-
gement, il avait été longtemps avant de le trouver, et qu'enfin 
celui-ci n'ayant pu le payer, lui avait remis le parapluie qu'il 
montra, ainsi qu'un rasoir et une tabatière. Il ne dit pas un 
mot de son voyage à Saint-Didier. Les témoins de celte entre-
vue en ont précisé tous les détails. Busseron, Gentil, un autre 
ouvrier, nommé Dubois, et le logeur Andrieux, tous quatre 
s'accordent à donner la description do cette tabatière qu'ils 
ont vue ce jour-là entre les mains de Debas. Elle était en métal 
blanc et bien que Debas prétendit qne c'était de l'argent, 
Busseron fit remarquer qu'il ne s'y trouvait pas de con-
trôle, et que c'était sans doute quelque composition métalli-
que. Cette tabatière avait la forme d'un petit bateau, elle s'ou-
vrait dans la longueur, la charnière se trouvant à l'une des 
extrémités étroites. Enfin sur le couvercle on voyait en relief 
deux tètes de profil superposées l'une à l'autre. 

Chacune des paroles de Debas dans cette conversation 
devait recevoir de l'instruction un démenti. 

D'abord en ce qui concerne le parapluie, il n'avait pas dit la 
vérité; ce n'était point son cousin qui le lui avait donné; ce 
parapluie appartenait à la veuve Berjon, et Debas prévoyant 

ien que ce meuble saisi dans son logement serait infaillible 

rendit au jardin et se coucha sôus un poirier, où il demeura 
tout auprès et sous les yeux des mariés Lamure et de cette 
femme; puis vers cinq heures, quand celle-ci rentra chez elle 
il la suivit, et comme le temps menaçait il la pria de lui prê-
ter un parapluie, qu'elle alla chercher dans sa chambre au 

premier étage. A ce moment, ajoute Debas, cinq heures son-
naient à l'horloge. Telle est la version qu'il a présentée, 

Or, les mariés Lamure et Fanchette Combes, leur domesti-
que, affirment que depuis le diner ils n'ont pas quitté un 
seul instant la veuve Berjon, qui n'est rentrée chez elle que 
vers huit heures du soir , que depuis trois heures l'ouvrier 
maçon avait disparu sans prendre congé de personne, et La-
mure se souvient particulièrement d'avoir entendu sonner 
cinq heures à l'horloge de la veuve Berjon, pendant qu'il était 
auprès de cette femme dans son jardin. Debas a prétendu 
qu'il n'avait point dit que Petit, son maître, l'avait envoyé 
pour l'attendre, mais qu'il était venu lui-même à Saint-Didier 
pensant trouver celui-ci. Sans s'arrêter à ce qu'il y a d'in-
vraisemblable à venir des Brotteaux chercher à Saint-D dier un 
individu qui demeure à Villeurbonne, Debas est à la fois dé-
menti par les Lamure, qui persistent dans leur déclaration, 
et par Petit lui-même qu'il a rencontré le matin allant d'un 
autre côté, sans ses outils et auquel il n'a point parlé. Dans 
tous ses interrogatoires, Debas a soutenu que le rasoir et la 
tabatière lui ont été remis en paiement par son cousin. Quant 
au rasoir, des expériences faites sur cet instrument, y ont 
constaté la présence des élémens du sang dans une si faible 

proportion, qu'il n'est pas logiquement possible d'en induire 
qu'il n'ait servi à la perpétration du crime. Cet instrument, 
bien qu'il ressemble à ceux qui avaient appartenu au défunt, 
mari de la veuve Berjon, n'a pas été reconnu par ses fils 
d'une manière assez positive, pour qu'on puisse conclu ro qu'il 
ait été pris chez cette femme, mais la communauté d'origine 
qui lui est assignée par Debas avec la tabatière, no permet 
guère de supposer qu'il en soit autrement. Quand on a pressé 
lïebas de s'expliquer sur les contradictions et les démentis 
nombreux: d°nt fourmillent ses interrogatoires, il a hésité, 
est demeuré qurlque temps sans répondre, et a fini par dire 
qu'il persistait dans ses premières assertions. 

En le suivant dans l'emploi qu'il a assigné à la journée du 
mercredi 24, ce sont encore de nouveaux mensonges dans les-
quels on le trouve embarrassé. « Ce jour-là, dit-il, j'étais allé 
au travail avec Besserve; mais au bout d'une heure, nous 
avons bu la goutté avec les autres ouvriers; puis j'ai bu une 
bouteille seul dans un cabaret, et j'ai dîné avec deux militai-
res. Auparavant j'étais resté longtemps couché dans un pré. » 
Besserve lui donne encore un démenti nouveau. Il ne Ta point 
vu, et n'a point travaillé avec lui ce jour-là. 

Les autres charges sont établies par les dépositions que 

nous allons reproduire pa substance. 

M. Jacques Boudoy, premier témoin entendu, a averti 

le maire de l'état dans lequel on avait trouvé le cadavre 

de la veuve Berjon. Ce magistrat a pris les précautions 

nécessaires pour que la maison lut cernée jusqu'après l'ar-

rivée de l'autorité judiciaire. 

M. Antoine Chapeau, âgé de cinquante-deux ans, doc-

teu"-médecin, a constaté l'état des lieux et du cadavre de 

la veuve Berjon. Il a remarqué qu'elle portait une large 

plaio au-devant du coq, au-dessous du larynx; elle avait 

les deux mains liées derrière le dos; ses épaules étaient 

ensanglantées; un désordre assez grand régnait dans la 

chambre; il vit un carreau cassé à la hauteur do l'espa-r 

gnolette; il n'y avait qu'un seul drap au lit. « J'assistais, 

dit-il, à la confrontation du cadavre avec Anet Debas.; il 

se promena autour, d'un œil sec et froid; il le contem-

pla. P. lis après quelques minutes il se plaça à ses pieds, 

et à la question qui lui fut faite pir M. le procureur du 

Roi: « R connaissez-vous là la veuve D;rjon ? —-Mais 

je crois que oui, » répondit-il. Avec mes collègues Ta-

vemier et Bine&U, nous examinâmes si le rasoir conte-

nait des traces de sang. Sur ce point des débats soumis 

à notre analyse, il nous est impossible d'asseoir une cer-

titude; mais ce qui nous frappa, ce fut l'état de propreté 

et de netteté du rasoir. Il est de toute évidence qu'il 

avilit récemment été lavé et nettoyé. » 

M. le docteur Chapeau répète les conclusions de son 

rapport écrit : « La veuve Berjon est morte assassinée. » 

Louis Lamure, voisin de la veuve Berjon. Le 23 juin, 

veille du crime, il a cueilli d:j s groseilles avec cette fem-

me et les gens de sa maison, jusque vers les huit heures 

du soir. Il n'a pas vu que la veuve Berjon ait remis un pa-

rapluie à l'ouvrier maçon avec lequel elle dînait. L'air de 

cet homme, sa contenance mal assurée, son embarras, lui 

inspirèrent des inquiétudes, à ce point qu'il lui dit : « Vous 

avez donc toujours ces b... de maçons? » 

Fanchette Combe, domestique du précédent témoin, 

n'a pas quitté la veuve B nrjon et peut affirmer d'une part 

qu'il faisait beau dans l'après-midi du 23, et d'autre part 

qu'elle n'a pas vu cette femme remettre un parapluie à 

l'ouvrier maçon. D'où la conclusion, que c'est par le vol 

que l'accusé s'est procuré ce parapluie, et comme la plus 

étroit - connexité lie le vol à l'assassinat, celui-là seul a 

commis l'assassinat qui a commis le vol. 

Joseph Busseron peut certifier que Debas n'a pas cou-

ché avec lui le jour du crime. Mais ils ont couché ensem-

ble les jours précédens et les jours suivans. 

Jean-Jacques Andrieux entre dans de minutieuses cir-

constances pour corroborer cette partie essentielle de l'ac-

cusation, à savoir, que Debas n'a pas couché avec Busse-

ron le jour du crime, ainsi qu'il avait l'habitude de le 

faire. 

Marie Depierte. Même déposition. 

Jacques Berjon, fils de la victime, reconnaît le para-

pluie. 11 se rappelle avoir vu au domicile de sa mère une 

tabatière en composition de métal d'Alger, sur laquelle 

se trouvaient les portraits du roi et de la reine des 

Belges. 

Jean-Claude Petit, brigadier de gendarmerie à Cc-m-

bronde : J'ai été chargé par M. le juge d'instruction de 

Riom de prendre des renseignemens sur Anet Debas, sa 

famille et sur un individu du nom de Berussand. Les 

autécédens de l'accusé sont détestables. Il est la terreur 

du pays. Pour s'en débarrasser, M. le maire de Com-

bronde lui a remis un passeport régulier. Son père et ses 

deux frères sont des repris de justice et inquiètent 

constamment par leur présence les habitans de la loca-

lité. 

M. le président : Accusé, vous avez subi diverses con-

damnations avant d'aller aux bagnes, et dans ce lieu, 

n'avez-vous pas encouru divers chàtimens pour des actes 

d'une violence grave. N'éliez-vous pas cité comme l'un 

des plus redoutés parmi les forçats ? 

L'accusé garde le silence. 

La liste des témoins épuisée, M. l'avocat-général d'A-

verton s'exprime en ces termes : 

Dans la nuit du 23 juin dernier, une femme d'une condition 
modeste, pauvre même, habitant la commune de Saint-Didier, 
au Mont-d'Or, fut lâchement, barbarement assassinée. Vous 
avez le coupable sous les yeux ; dès ce moment nous articu-
lons notre pleine conviction contre cet homme, et appelons 
sur sa tête le châtiment suprême. 

Vous savez ce qu'est Debas; quels sont ses funestes antécé-
dens. Jeune encore il éprouva de sévères chàtimens de la part 
de la justice; condamné de nouveau pour vol, il essuya une 
peine de six années de travaux forcés qu'il a subis aux b»gne6, 

ou sa perversité précoce, ses instincts de brutalité se signalè-
rent dans cinq ou six rencontres qui ont motivé des corrections 
graves. 

De retour dans son pays, il en devint la terreur, et si grande 
elle était, que le maire de la commune, méconnaissant ses 
devoirs, lui avait délivré un passeport, sans indiquer qu'il 
était repris de justice. Sa famille se compose de son père et 
de ses deux (rères. Tous trois ont été condamnés pour vol. 

Ici M. l'avocat-général retrace les faits du procès; il analyse 
toutes les présomptions fournies par les débats, et finit en re-
quérant du jury une déclaration de culpabilité. 

M' Lardière, en commençant, conjure le jury de dé-

pouiller toute prévention, tout jugement préconçu. Il 

aborde les faits de la cause, essaye de jeter le doute dans 

la conscience des jurés, et termine en rappelant les er-

reurs judiciaires, devenues irréparables par la condam-

nation capitale. 

M. le président résume les débats. 

Le jury, après dix minutes de délibération, déclare 

Anet Debas coupable sur toutes les questions. La Cour le 

condamne à la peine de mort. 

Anet Debas s'est pourvu en cassation. 

laneés avec violence contre la charnu ^ 
recouvre l'anmn.nil ^cnai pente de «couvre l'appareil, étaient d° l ' é^ n,,' 

sur les c^és de la cuve. fcWSÎÎ^ « 
vres et de V^^^^f^ trois -

sas a monter les matéHaux. ' °
CCU

P
és

 dans
 k 

a Oêu. 

vrittuf -
aprè

*
 ri

«
ccid

tWi deux des \nt rs (pu travaillaient au fond 

''nebe 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— NORD . — On lit dans le Courrier du Nord. — Nous 

n'étions malheureusement que trop bien informés en an-

nonçant dans notre dernier numéro qu'une explosion, 

dont nous ne connaissons pas la cause, venait de faire 

six victimes aux houillères de Douchy. Voici les détails 

que nous avons pu recueillir sur ce funeste accident : 

On se rappelle quelacompsgniede Douchy amis depuis 

plusieurs mois en usage un procédé dont l'invention est 

due à M. Triger, ingénieur, et quia pour effet de traver-

ser facilement les niveaux d'eaux au moyen de l'air com-

primé. Une machine à vapeur refoule incessamment l'air 

dans un sas, ou énorme cuve en fonte très épaisse, de 

cinq mètres de profondeur, hermétiquement fermée et 

placée à l'orifice de la fosse en percement, dans laquelle 

descend un tube en forte tôle d'une longueur de vingt 

mètres. Le sas à air est percé dans ses parties inférieure 

et supérieure par deux ouvertures étroites qui servent à 

introduire les ouvriers dans la fosse et à extraire les ma-

tériaux. Trois manœuvres, sous la surveillance d'un mi-

neur, montent à certaines heures convenues dans le sas el. 

y font arriver les paniers de matériaux que les ouvriers 

du fond leur transmettent. Lorsque ces matériaux sont 

arrivés en assez grande quantité, la partie inférieure de 

la cuve est bouchée, un tuyau de dégagement laisse 

échapper l'air comprimé qu'elle contenait, et l'ouverture 

supérieure formant soupape, s'ouvre alors d'elle-même 

pour donner passage aux ouvriers et aux matériaux qui 
doivent sortir. 

Ce système ingénieux fonctionnait depuis quatre mois, 

sans qu'il en lût résulté encore le moindre accident ; la 

surveillauce la plus minutieuse était exercée, toutes les 

précautions étaient rigoureusement observées, lorsque 

oimanche soir, vers huit heures et demie, et quelques 

instans après la dernière visite de M. Charles Mathieu, 

directeur des mines, une explosion semblable au bruit 

produit par un coup de canon se fit entendre dans la di 

naisseur, venait de-fier! ïrS S îgîf^ 
fes corps de quatre malheureux lZiï?^%
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rurent pas, et leurs corps n'ont pu même être elteiJ?*" 
trouvés. re re-

Voici, d'après le récit du chef porion, comment il
 a 

ainsi que son frète, s'échapper de la fosse qui avait '-'
U

-' 
presque subitement envahie par l'eau. e'é 

Constant avait placé sou frère en surveillance sur 

planches, non loin du sas à air, et travaillait lui-mê 

fond, lorsque, à la suite de l'explosion, l'eau se préri^
11 

de tous côtés dans la fosse. Par un mouvement instj ^ 

les trois ouvriers montèrent aux échelles; Constant
Ct

'
f
' 

nait le troisième, et ils étaient déjà parvenus non m^î" 
l'endroit où se trouvait le frère de ce dernier l

0rs 
par suite d'un accident dont la cause n'est pas exn!i

(
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e
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les deux ouvriers qui précédaient Constant lâchèrentT' 
échelles et roulèrent au fond du puits en l'y entrain 

lui-même. Un instant étourdi par sa chute, l'iotrér^
1 

mineur ne perd pas courage. Un tuyau de décharge!
9 

fonte nui va itisou'an fond rtn ™>n 

1
.,a„wiwio =uu ucie, qui, étourdi sans doute* Se 

l'explosion, n'avait pu encore songer à son salut r ^ 

tant l'entraîne, le pousse vers l'ouverture de la cuv°
US

" 

tous deux parviennent sains et saufs à l'orifice.
 6

'
Sl 

La première pensée de Constant Eraux, en arrivant 

la lumière, fut pour ses deux camarades du fond nu 

croyait arrivés avant lui ; mais, apprenant qu'ils
 n

'avaL 
pas encore reparu : « Ils sont perdus! aient 

 r „.„„„. » s.ecna-t-il don 
loureusement ; et aussitôt, comme s il lui fut resté encore 

une lueur a'espérance, il se met à donner des ordres ai» 

ouvriers qui se trouvaient là pour tenter de repêcher U 

deux infortunés mineurs. Depuis lors, malgré ses fati-

gues , malgré une forte contusion reçue à la tèt« 

Constant Eraux est resté avec les travailleurs, les encoul 

rageant par son exemple, et racontant avec le plus grand 

sang-froid les détails du terrible accident auquel il viem 
d'échapper comme par miracle. 

A la première nouvelle de l'événement, M. Comte |
n
. 

génieur, et tous les administrateurs des mines présens à 

Valencienr.es, se sont rendus sur les lieux ; on s'est livré 

aux investigations les plus minutieuses; mais rien jusqu'à 

présent ne peut faire connaître les causes probables de 

l'explosion. L'inspection des débris du couvercle a dé-

montré, dit-on, à M. Comte que le fer dont il était forgé 

était d'excellente qualité; d'ailleurs la longue épreuve 

qu'il avait subie, à des époques où la compression de l'air 

était beaucoup plus forte, ne permet guère d'attribuer l'ac-

cident à quelque vice de construction de l'appareil. 

Parmi les malheureuses victimes de cette catastrophe, 

trois étaient mariés et pères de famille ; mais nous con-

naissons trop bien les habitudes d'humanité di la com-

pagnie de Douchy, pour ne pas être assuré qu'elle dimi-

nuera autant qu'il sera en son pouvoir, la triste position 

des veuves et des orphelins. 

PARIS , 24 DÉCEMBRE. 

— Par ordonnance du Boi, en date du 22 décembrô, 

M. Camus- Dumartroy, maître des requêtes en service 

extraordinaire, est nommé maître des requêtes en service 

ordinaire, en remplacement de M. le baron Portai, de-

missionnaire. M. le baron Portai est nommé conseiller 

d'Etat honoraire. 

— C'est à partir du 1" janvier 1847 que doit être mise 

en vigueur la loi du 3 juillet 1846, portant suppression 

de la taxe d'un décime établie depuis 1829, sur les lei(ff« 

recueillies ou adressées dans les communes où i! n'exîs e 

pas d'établissement de poste. 

C'est également à la même époque que la taxe de 5 

p. 100 que perçoit la poste sur les envois de fonds ou 

sur la valeur des objets précieux qui lui sont confiés, sera 

réduite à 2 p. 100. 

— Le Rarreau de Paris a aujourd'hui pour doyen le 

plus vieil avocat peut-être de tous les Barreaux de Fran-

ce, M. Girard de Bury, qui vient d'accomplir sa centième 

année. 

Né le 22 décembre 1746, M. Girard de Bury a été ins-

crit en 1777 au tableau des avocats au Parlement. Ger-

bier fut son ami. A l'époque de la révolution, après la dis-

solution des Parlemens, il fut nommé juge et siégea da-

bord au Chà'elet, et plus tard aux Minimes. Il sieg
f
^ 

avec M. Agier, l'oncle de l'honorable magistrat qui l
11
^ 

side aujourd'hui la chambre des mises en accusation 

la Cour royale. 

C'est à MM. Girard de Bury et Agier qu'on doit uni» 

ge cher à tous les hommes du Palais. MM. Girard deBurt 

et Agier avaient adopté pour règle de consacrer 

au jugement des affaires criminelles à l'exclusion»--

le lundi 
des af-

faires civiles. Telle est l'origine de la vacance 

pour le Tribunal de première instance. i|
e
. 

M. Girard de Bury était président de la section W
 )a 

tier à l'époque où les sections s'insurgèrent con

 a
;
le 

Couver tien. Obligé de -fuir et d'abriter dans l* 1**^ 

son existence menacée, M. Girard de Bury, à sonrfj
)ûC

. 
dans des temps plus calmes, refusa d'accepter IN 1 

lions déjuge qu'on voulait lui confier de nouveau. . 

A la Restauration, M. Girard de Bury reprit ¥S**^ 

sion d'avocat, et, depuis lors, il n'a pas cesse de "S 

sur le laoleau. , g
0

rv 

Avant-hier, 22 décembre, jour où M. Girard w ̂  

accomplissait sa 100e année, une fête de h» 
réut i tous les amis du doyen du Barreau, dan»

 (lf 

meure, avenue de la Santé, 31, au PetU-MonlWUB^ 

remarquait à cette fête, le plus cloquent de n°s, 0
 ( , 

M' Ben y- r, que M. Girard de Bury a entouré 

enfance des boitis les plus affectueux. Après le réP J,. > 

M. Girard de Bury qui a ouvert le bal avec uiw ^ 

jeunes et giàcieu'ses parentes, et chacun ntlmira ^ 

vivace et lagaîté charmante du doyen ^^"'«Ire»* ^ 
met d'être longtemps encore à la tête du ç 

Paris. ^ji 

La :V chambre du Tribunal civil de la Sei ̂  

appelée à statuer aujourd'hui sur une den 

par un peintre, M. Ooyet, contre M'"* de I> 

demande for» 

dan* 

circonstances suivantes 
M. Eugène Goyet, peintre d'histoire, qui s''-

8
' ^Lfi 

naître par de grands travaux exécutés dans les u ^ 
égha s .h |>

aMS |)01ir
 i

e comp
te du gouvernern^ ^ 

lait le portrait de M"" de B.., Des difficultés se sou ■ 

vées relativement au paiement -lu prix, 
tendant que son portrait n'était pas ressembl-8

1 • . #> 

M. Goyet, par l'organe. le M* Ûuizifle, son avo- ' 

piWUajt ainsi |e sujet de la contestation. 

(
 Au nombre di s portraits faits par M. Goyer, 

d'une jeune dame que nous appellerons M"" A.» . ̂  

charmant portrait, et qui donne de la personne q 
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£fe l'idée la plus heureuse. Ce portrait a été vu 

de «SËT„
 n

 et dés lors elle n 'a pas eu de cesse qu elle 
PV ^fût feU peindre aussi par M. Goyet, voyant comment 

ft /ma n on sortait fraîche, gracieuse et jeune. Elle 
dô f-, namMant être ressemblante, tout en étant aussi 
^alait pourtant être ^ ^

 Eq
 ̂

 fa]re 

j?''xf de B un portrait d'une ressemblance exaete, 
d

u n'aurait' peut être eu rien de bien flatteur ; en faire 
cela nauiait y _ , | „,„„„„;, ron , 

un 
de 
adresse 

a
iôli

a
DÔriraUdaos lequel on n'aurait pas reconnu M™ 

r c'était un compliment qui n'allait pas a son 
Or il y avait ici une difficulté sérieuse. M"" A... 

"7 nne'ieune femme de 25 ans, dont labeauté est dans sa 
tnr H beauté de M"" B..., au contraire, était en pleine 

aturité ■ maturité complète, car elle touchait a la cia-
'"fontaine. Ce problème a élé résolu par l'artiste, tout en 
Servant la ressemblance, il a par des ressources qui 
"Coartiennent qu'aux grands artistes, retrouve sous les 
n

;
f I du temps, l'untique beauté de M- de B...; raffraich. 

es roses un peu fanées, et rendu à ses charmes, quelque 
Tu obscurcis par les années, toute leur jeunesse et tout 

eur éclat. . 
L'avocat termine en établissant au moyen dune quit-

tance d'à-comptes, que le prix du portrait a été fixé a 
«00 francs ; et que d'ailleurs le portrait ayant été reçu 
arM°" deB..., qui l'a gardé pendant plus de deux an-

nées aucune difficulté ne peut s'élever, ni sur la res-
semblance, ni sur le prix. 

M' Josseau, dans 1 intérêt de M"" de B..., a soutenu 
nue le prix avait été fixé, non à 800, mais à 600 francs; 

i; 

nue la quittance ne prouvait rien, parce 

» • remise directement à M" 

qu'olle n'avait 

is été remise aireeieineui a a»— de B..., mais à un tiers 

eh
a
r«é de payer un à-compte ; il prétend d'ailleurs que 

le portrait n'est pas ressemblant, et offre au Tribunal 

d'eu apporter la preuve, en le confrontant avec l'original. 

Mais de Tribunal, présidé par M. Salmon, considérant 

le fait de l'acceptation du tableau, et le long temps 

écoulé, a condamné M"
e
 deB... à payer à M. Goyet la 

somme de 800 francs. 

— Une vieille bonne femme, haute de quatre pieds, 

bossue comme une digne descendante des May eux, et la 

fioure eu casse-noisette, s'avance clopin dopant à la barre 
de la police correctionnelle (6

e
 chambre). C'est la femme 

Sauvaignat, voleuse érnérite, que douze condamnations 

n'ont pu corriger de son goût pour le bien d'autrui. Elle 

est prévenue aujourd'nui d'avoir volé du beurreà la halle. 

L'inspecteur qui a arrêté la femme Sauvaignat est ap-

pelé à déposer. 
Depuis un quart d'heure, dit le témoin, je remarquais 

cette vieille qui s'était approchée d'une motte de beurre, 

et qui la regardait avec des yeux qui ua disaient rien de 

bon. Enfin je la vis profiter d'un moment où elle croyait 

n'être pas aperçue, tirer un grand couteau de ta poche, 

couper la motte de beurre en deux et en fourrer la moitié 

sous ses jupons. Je l'ai arrêtée, et quoiqu'elle eût le 

beurre en sa posas ssion, elle m'a soutenu que ce n'était 

pas vrai et que je n'y voyais pas clair. 

La prévenue: Pas plus clair qu'une taupe, j'en suis fâ-

chée pour votre manque d esprit et de bon sens. 

M. le président : Combien pesait le morceau de beurre 

dont cette femme s'est emparé ? 

Le témoin : Trente livres. (Eclats de rire.) 

Laprévenue : Oh ! le gros indécent ! 

M. le président : Femme Sauvaignat, convenez-vous 

du vol qui vous est imputé ? 

La prévenue : A vous, je veux bien dire la vérité, 

parce que vous avez mon estime... c'est vrai, j'ai pris un 

petit morceau de beurre. 

M. le président : Comment ! un petit morceau ! il y en 

avait trente livres. 

Laprévenue : Trente livres ! comment ça serait-il Dieu ; 

possible... ça serait plu3 lourd que moi... j'en ai pris une 

lichette, histoire de faire une petite omelette. 

M. le président : Vous avez déjà subi douze condam-

nations pour vol. 

Laprévenue, joignant les mains et faisant d'inutiles 

grimaces pour appeler des larmes rétives : Oh ! je vous en 

prie, monsieur le juge, ne dites pas ça... j'ai élevé un 

neveu qui avait perdu sa mère ; je l'ai élevé, je l'ai 

élevé. 
M. le président : Vous êtes placée sous la surveillance 

de la haute police ; vous avez rompu votre ban. 

Laprévenue : Mais voyez donc comme je suis vieille, 

infirme et pas remuante... Qu'est-ce donc que vous voulez 

que j'aie rompu. 

M. le président : Vous êtes fort dangereuse ; vous avez 

été condamnée pour vol à trois ans, deux ans et dix-huit 

mois d'emprisonnement. 

La prévenue : Dieu leur pardonne à ceux-là ! 

Le Tribunal, faisant à la femme Sauvaignat application 

des articles 45, 401 et 57 du Code pénal, mais attendu 

les circonstances atténuantes, la condamne à trois années 

d'emprisonnement. 

—■ A cette femme succède sur le banc un vieux bon-

homme, bien digne de lui être accolé, et qui a des certi-

ficats de service non moins remarquables. C'est le nommé 

Bérard, jardinier, qui a parmi les six condamnations 

qu'il a déjà subies pour vol, en compte une à six ans de 

travaux forcés. 

Le 29 novembre dernier, Bérard se présente à la ca-

serne de l'Ecole-Militaire, et s'adr
c
ssant au factionnaire, 

il lui dit : « Bonjour, mon brave, je voudrais bien parler 

à mon fils. — Quel est-il, votre fils, lui demande le fac-

tionnaire.—Il est sous-officier au 8 e hussard; il se nomme 

Chichet comme moi. —L'adjudant Chichet ! un bien brave 

jeune homme, considéré de ses chefs et aimé du sol 

dat... Ah! c'est votre fils! — Oui, mon brave, et ce que 

vous me dites de lui est une grande consolation pour 

ma vieillesse... Où est-il ce cher fils, que je l'embrasse. 

— Il est de service ; il est parti conduire un détachement 

a Compiègne. — Oh ! c'est bien désagréable !... moi qui 

ai fait cinq lieues à pied pour le voir... Est-ce que je ne 

pourrais pas l'attendre... là-bas, dans la cour, sur un 

banc... — A votre aise, mon brave homme: mais vous 

attendrez peut-être longtemps. — Oh! ça ne fait rien; 
j'ai le temps. » 

Bérard savait que l'adjudant Chichet élait parti pour 

Compiègne à la tête d'un détachement, et il avait bâti sa 

fable sur la connaissance qu'il avait de cette circonstance. 

Comment en était- il instruit ? On n'en sait rien ; mais les 

voleurs savent comme cela une foule de choses que les 

honnêtes gens ignorent. 

Une fois dans l'intérieur de la caserne, Bérard monta 

lestement, malgré son âge, jusqu'à la chambre de l'adju-

dant Chichet. La clé était à la porte. Il entra, ouvrit les 

armoires et s'empara d'un paletot, d'une redingote, d'un 

gilet, de plusieurs chemises et de trois paires de gants; 

puis il parvint à quitter la caserne sans éveiller de soup-

çons. Ce ne fut qu'en voulant vendre ces objets qu'il fut 
arrêté. 

Le Tribunal, lui tenant compte de ses antécédens, le 

condamne à cinq années d'emprisonnement, à l'expira-

tion desquelles il restera pendant cinq ans sous la sur-

veillance de la haute police. 

— De l'état militaire que Jean-Marie Thomas a exercé 

pendant quatre ans, il ne lui reste que des moustaches 

assez mal plantées ; de son métier de menuisier, il n'a 

conservé qu'un doigt raccourci ; son patrimoine, il l'a 

gardé tout entier, on verra pour quel motif. C'est dans 

cette situation qu'il se présente aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel pour répondre à une prévention de 

vagabondage. 

M. le président : Vous êtes jeune et vous passez vos 

journées à vagabonder ; vous n'aimez pas le travail. 

Thomas : C'est mon malheur de trop l'aimer, le tra-

vail ; si je ne l'avais pas tant aimé, je n'en serais pas ré-

duit où je suis. 

M. le président : Vous avez été militaire et renvoyé du 

régiment, après quatre ans de service seulement. 

Thomas : Pas renvoyé, réformé pour maladie, par ex-

cès de travail; il y en avait pas deux pour astiquer com-

me moi; le colonel ma faisait toujours des flatteries sur 

mon fourniment, et je peux dire que ma giberne était le 

miroir de la compagnie. Le soldat a la propreté au bout 

de ses doigts. 

M. le président : Vous avez déclaré dans l'instruction 

que vous étiez menuisier; pourquoi ne travaillez-vous pas 

de ce métier ? 

Thomas : Je n'y ai que trop travaillé dans l'état; quand 

j'y étais, je ne m'arrêtais pas à l'ouvrage, je tapais par-

tout sans regarder, si bien que je me suis aplati les doigts 

pour ne plus pouvoir m'en servir. 

M. le président : Que faites -vous donc pour vivre ? 

Thomas : Je fais de tout, n'étant pas maladroit; mais 

mon malheur, c'est toujours de travailler trop vite; j'en 

fais trop, vrai. Tenez, l'autre fois, j'avais trouvé de l'ou-

vrage chez un fermier pour planter du colsaq; il y avait 

au moins pour une semaine d'ouvrage, j'ai eu la bêtise de 

tout faire dans un jour, de sorte que, le lendemain, le 

fermier m'a renvoyé faute d'ouvrage. 

M. le président : Avez-vous des parens? 

Thomas : Je n'ai pas plus de parens que de chance ; 

c'est-à-dire j'en ai bien, mais ce n'est pas du bon côté ; 

je suis un enfant naturel, mon père était enfant naturel ; 

je n'ai jamais rien connu de légitime dans ma famille ; de 

sorte que par rapport aux successions, ça me fait brosse. 

Pas moins, quand mon père est mort, j'ai eu sa pipe, et 

la preuve que je n'ai pas mangé mon héritage, c'est que 

le voilà. (Il tire de sa poche et montre une petite pipe 

en terre garnie de cuivre, parfaitement culottée.) 

M. l'avocat du Roi : Cet homme n'a pas de mauvais 

antécédens; il y a un témoin cité qui, peut-être, consen-

tirait à le réclamer. 

Le témoin est appelé à la barre, et à l'instant re-

connu par Thomas qui s'écrie, en se tournant vers le 

Tribunal : « Vous voyez bien ce Monsieur qui est bien 

couvert et a des moyens, eh bien ! ça serait mon cou-

sin-germain, si mon père avait fait passer ma mère par 

la municipalité, et aujourd'hui il va dire qu'il ne m'est 

de rien. » 

Le témoin interpellé, ne nie pas l'espèce de parenté, 

il dépose au contraire en bon parent et réclame Thomas, 

qui est renvoyé de la poursuite. 

été condamné plusieurs fois par les Tribunaux correc-

tionnels et même par la Cour d'assises, toujours pour 

vol. En conséquence, et conformément aux conclusions 

de M. l'avocat du Boi Camusat de Busseroles, le Tribu-

nal condamne Autrape à trente mois de prison et à cinq 

ans de surveillance. 

— Des compagnons maçons, au nombre de quatre, 

s'étaient associés pour eommeitre des détournemens frau-

duleux de matériaux dans les bâtimens en construction 

où ils étaient occupés pour leurs travaux. Déjà ils avaient 

accumulé dans les magasins d'un férailleur de la rue de 

la Tannerie une quantité de plomb en feuilles et de piè-

ces de fer dont le poids total dépassait mille kilogram-

mes, lorsqti'hier à midi ils ont été arrêtés chez le sieur 

Provost, marchand de vins, place de l'Hôtel-de-Ville, 13, 

où ils s'étaient réunis pour conclure un marché avec un 
recéleur. 

Le plomb, le fer, une enclume, ele,, ont été saisis, 

ainsi que des vêtemens imprégnés de pluie, car les vols 

avaient été commis durant les dernières nuits d'orage, et 

des instrumens à l'usage des voleurs, tels que scies à 

main, ciseaux à froid, lanternes sourdes et villebrequins. 

Ces quatre individus, et le recéleur compromis, ont été 

écroués sous prévention de vol qualifié. 

diciaires eu l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 
siant à Versailles, en un seul lot, 

De différentes pièces de terre en n.Hure de bois taillis appelées le Bois 
du Pileu et d'une pièce en nature de pré ; le tout situé communes de 
Palaiseauet d'Igny, canton de Palaneau, arrondissement do Versailles, 
d'une contenance totale d'environ 74 heclares 95 ares 12 centiare». 

L'adjudication aura lieu le 31 décembre 184G, heure de midi. 
Mise à prix : 79,500 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l«à M» Renault, avouépoursuivant, rue du Plessis, 80, il Versailles 
2° et à M' Rameau, avoué présent, rue des Réservoirs, 19, à Ver-

sailles. (5
26

<s) 

AVIS »IVEB§. 

OilâHBaiS XX ÉTUDES S>K NOTAMES" 

UNE ACTION 
Paris. 

A vendre en l'étude et par le ministère de M» 
MARÉCHAL , notaire à Paris, rue des Fossés-

Montmartre, 1 1, le lundi 28 décembre 1810, à midi, en quatre lots, une 
action divisée en quatre parties, de la GAZSTTK DES TRIBUNAUX. 

Chaque quart d'action donne drod à un exemplaire du journal. 
Mise à prix de chaque lot : 2,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens audit M« Maréchal, notaire. 

(5234) 

La loi du 22 juin 1845, relative aux Caisses d'Epar-

gne, fixe à 2,000 francs le maximum auquel devront 

s'arrêter les comptes des déposans, et pour assurer l'exé-

cution de cette disposition, elle prescrit la suppression 

des intérêts à dater du 1" janvier 1847, non seulement 

sur l'excédant de ce maximum, mais encore sur la somme 

totale existant à cette époque. 

Malgré les avis publiés sous plusieurs formes par l'ad-

ministration de la Caisse d'épargne de Paris, une assez 

grand nombre de comptes dépassent encore en ce mo-

ment le maximum de 2,600 francs. Toutes les personnes 

qui se trouvent daus cette position doivent donc se pré-

senter dans le plus bref délai à la Caisse, afin d'abaisser 

leur compte, soit par un remboursement partiel en espè-

ces, soit par la demande d'un achat de rentes sur l'Etat 

d'une somme suffisante pour continuer à jouir des inté-
rêts. 

— La nouvelle édition des ŒUVRES COMPLÈTES DE M. DE LA 

MARTINE , publiée par les éditeurs Furne et Pagnerre, est as-
surément un des plus jolis cadeaux d'étrennes que l'on puisse 
faire. Aux Méditations, aux Harmonies, à Jocelyn, à la Chute 
d'un Ange, aux Recueillemens poétiques, au Voyage en Orient, 
etc., etc., cette charmante suite décompositions qui montrent 
l'admirable talent de M. de Lamartine sous des asp*ects si ma 
gnifiques et si variés, les éditeurs ont encore ajouté des pièces 
inédites et quelques uns des principaux discours de l'illustre 
poète. Ils ont voulu aussi, après un nombre si considérable de 
réimpressions dans tous les formats, que ses œuvres fussent 
reproduites dans le format le plus élégant et le plus gracieux 
que la typographie ait inventé, avec un soin d'exécution irré-
prochable, sur un papier remarquable de force et d'éclat, et 
enfin à un prix qui assure à cette publication une popularité 
sans limites. Plus de 40,000 volumes sont déjà écoulés 

Parmi les ouvrages que l'on peut donner en étrennes aux 
jeunes gens, aux dames et même aux demoiselles, il n'en est 
pas de plus convenable, assurément, que les ouvrages de Wal 
ter-Scott et de Cooper, si brillans, si intéressans et si chastes. 

— Le nouvel Almanach des Dames pour 1847, ou Hygiène 
des dames, se distingue par l'excellence de ses conseils, par 
toutes les notions qu'il réunit et par une rare convenance de 
style. Le docteur Tanchou résume dans ce petit volume ses 
bçons au dispensaire de Sainte-Geneviève. Voilà du moins 
un almanach ou un volume des plus utiles : 3fr. Paris, à la 
librairie, rue Sainte- Anne, 55; chez Dentu, libraire, Palais 
Royal, et chez Moreau, libraire, galerie Montpensier. Maison 
de librairie, rue Christine 

— M. Fattet continue d'obtenir le plus grand succès, non 
seulement comme dentiste praticien, mais encore comme pro-
fesseur de prothèse dentaire; ce qui prouve que contrairement 
a 

AVIS DIVERS. 

En vente le 20 décembre, chez Firmin Didot frères, r. Jacob, 50. 

ANNUAIRE GÉNÉRAL DU COMMERCE, 
de l'industrie, de la magistrature et de l'administration, ou 
Almanach des 500,000 adresses de Paris, des départemens et 
des pays étrangers, classées pour Paris : 1° par ordre alpha-
bétique; 2° par rues et numéros ; 3° par professions. — 1847. 
10 e année de la publication. — Prix, 12 fr. broché ; 13 fr. 50 
cartonné ; 14 fr. relié. 

BIBLIOTHÈQUE-CAZIN A 1 FR. LE VOLUME. 
Nouvelle bibliothèpae des meilleurs Romans anciens et mo-

dernes, français et étrangers. 

EN VENTE : 

BRILLÂT- SAVARIN : Physiologie du Goût, 2 vol. 2 fr. 
COTTIN (M"") : Elisabeth; Claire d'Albe, réunis en 1 v. 1 fr. 
DE L ^VERGNE (A.) : La Duchesse de Mazarin, 2 vol. 2 fr. 
W. GODWIX : Caleb Wilfams, trad. de l'anglais, 3 vol. 3 fr. 
JACOB (P. L.) (Bibliophile) : Soirées de Walter Scott à 

Paris. (Scènes historiques et Chroniques 

— Au lieu de gagner honnêtement son pain par le tra-

vail, Autrape, jeune homme de vingt-quatre ans, plein 

de vigueur et de santé, a préféré passer une grande par-

tie de sa vie dans les prisons, où l'ont fait enfermer d'as-

sez nombreux délits de vols. Ces corrections multipliées 

ne l'ont pourtant pas corrigé, puisqu'à peine mis en li-

berté, il a été arrêté à la suite d'un vol bien ignoble, qui 

l'amène encore aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle. Il a volé la sellette d'un pauvre décrot-

teur. 

M. leprésident : Il faut que l'in3tinct du vol soit bien 

enraciné chez vous pour vous avoir fait commettre une 

action si vile et si coupable : voler un pauvre décrotteur. 

Autrape: Je voulais ro'établir, et je n'avais pas le 

moyen de faire les premiers frais... Cependant, je vous 

ferai observer que j'ai rendu la sellette. 

M. le président : Je crois bien ! le propriétaire et deux 

agens de police sont parvenus à vous l'arracher des 

mains après vous avoir poursuivi longtemps. 

Les antécédens d'Autrape sont détestables: il a déjà 

que 
gues 

dire, a considérablement perfectionné les dents sans crochets, 
dites Osanores ; il est parvenu à les rendre indestructibles, et 
cette invention si disputée, lui est aujourd'hui acquise, parce 
qu'il lui a appliqué des améliorations qui la classe tout à fait 
à part et qui doivent concilier à son auteur la faveur de toutes 
les personnes qui ont besen de recourir à l'art du dentiste. On 
ne saurait trop rappeler au public que M. Fattet demeure rue 
Saint-Honoré, 303, au deuxième étage. 

SPECTACLES DU 25 DECEMBRE. ~ 
OPÉRA. — Les Huguenots. ^ 
FRANÇAIS. — Le Tisserand de Ségovie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Gibby la Cornemuse. 
I TALIENS. — . 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 

VAUDFVILLE. — La Planète à Paris, Capitaine de voleurs. 
VARIÉTÉS. — Gentil Bernard, la Fille de l'Avare. 
GYMNASE. — Simplice, un Mari fidèle, la Protégée, l'Article 213. 
PALAIS-ROYAL. — Le Coton-Poudre. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 
GAITÉ. — La Chasse aux Millions. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

C IRQUE .—Henri IV, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de fer. 
C OMTE. — Peau-d'Àne. 
FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 
DÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Les Chansons de nos Pères. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Palais-Royal. 

de France, — Le Bon Vieux Temps), 4 v. 4 fr. 
KARR (A LPHONSE) : Geneviève, 2 vol. 2 fr. 
P RÉVOST (l'abbé) : Manon Lescaut, 1 vol. 1 fr. 
R EYBAUD (Louis) : Jérôme Paturot, 2 vol. 2 fr. 
SANDEAU (J ULES) : Marianna, 2 vol. 2 fr. 

— Vaillance et Richard, 1 vol. 1 fr. 
— Le docteur Herbeau, 2 vol. 2 fr. 

SOULIÉ (FRÉDÉRIC ) : Mémoires du Diable, 5 vol. 5 fr. 
SUE (EUGÈNE ) : Les Mystères de Paris, 10 ,vol. 10 fr. 

— Mathilde, 0 vol. 6 fr. 
— Arthur, 4 vol. 4 fr* 

— La Salamandre, 2 vol. 2 fr. 
— Le Juif Errant, 10 vol. 10 fr.° 
— Atar-Gull (au I. de 2 v. in 8°), 1 vol. 1 fr. 
— Le marquis de Létorière, 1 vol. 1 fr. 
— PlicK et Plock, 1 vol. 1 fr. 
— Paula-Monti, 2 vol. 2 fr. 

— DeleytarfArabian-Godolphin, Kardiki), 
1 vol. i f

r
. 

— La Vigie de Koat-Ven (au lieu de 4 vol. 
in-8°), 3 vol. 3 fr. 

— Thérèse Dunoyer, 2 vol. 2 fr. 
— Le Morne-au-Diable, 2 vol. 2 fr. 
— Jean Cavalier, 4 vol. 4 fr* 

— La Coucaratcha (au 1. de 3 v. in-8*), 2 v. 2 fr*. 
— Le Commandeur de Malte, 2 vol. 2 fr. 
— Comédies sociales, 1 vol. 1 fr. 
— Deux Histoires, 2 vol. 2 fr! 
— Latréaumont, 2 vol. 2 fr! 

TRESSAN (C« DE) : Histoire du Petit Jehan de Saintré, 
1 vol. i fr. 

— Roland furieux, traduit de l'Arioste, 
4 vol. 4 fr. 

V IARDOT (L.) : Souvenirs de Chasses en Europe, 1 v. 1 frj 

Sont parus aux dates et dans l'ordre suivant : 

Vendredi, 20 nov. tomel, Mille et une Nuits, p. GALLAND . 6 VJ 

VKBÏXIÏS IHHIIOBILIËBËS. 

AUDIENCES SES CRIÉE8. 

A Versailles. 

TlflïÇ TITT PÏI FÎT Etuile DE M
' RENAULT , successeur de M« 

vUlu DU ilLLU Vivaux, avoué à Versailles, rue du Plessis, 
(fc, auprès du chemin de fer (rive aroite). — Vente sur publications ju-

Mardi, 24 — tome IV, Mémoires du Diable. 
Vendredi, 27 — tome II, Mille et une Nuits. 
Mardi, 1" décem. tome V. Mémoires du Diable. 
Vendredi, 4 — tome III, Mille et une Nuits. 
Mardi, 8 — Vicaire de "Wakefield, de GOLDSMITU, 

traduit de l'anglais. i v. 
Vendredi, 11 — tome IV, Mille et une Nuits. 
Mardi, 15 — tome V, Mille et une Nuits. 
Vendredi, 18 — tome I, Corinne, ou l'Italie, par M*"* 

DE STAËL. 2 v.' 
Mardi, 22 — tome VI, Mille et une Nuits. 
Jeudi, 24 — tome II, Corinne. 

La Bibliothèque-Cazin comprendra CENT VOLUMES avant la 
fin de l'année courante. Tous les ouvrages qui la composent 
sont réimprimés sur les meilleures éditions connues, revues avec 
le plus grand soin, et d'une parfaite correction. Chaque vo-
lume à UN FRANC , comprenant au moins la matière d'un volu-
me in-8°, est magnifiquement imprimé en caractères neufs, 
sur beau papier glacé et satiné. 

EN PRÉPARATION : Les chefs-d'œuvre de Bernardin de Saint-
Pierre, Cazotte, Fénélon, Le Sage, Xavier de Maistre, etc. —-
Les œuvres complètes de Topffer. — Charles Didier ( Rome 
souterraine). — Des traductions des meilleurs romans de miss 
Burney, Cervantes, de Foë, Fielding, Goethe, Hoffmann, miss 
Inchbald, M m, de Krudner, Manzoni, Swift, Sterne, Zchocke, 
etc. — Paulin, éditeur, 00, rue Richelieu. 

VERNIS DE CHINE 
pour les 
ELLIOT. -

bottes, importé par lord 
• 1 fr., rue du Mouton, H. 

INSERTIONS D'ANNONCES CiiTS 
l'étranger. — S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, fermier 
d'annonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53, à Paris. 

FURNE et C\ éditeurs, rue Saint-André-des-Arts, 55. 

ŒUVRES COMPLÈTES DE 

NOUVELLE EDITION , éditeur, rue de Seine, 14 bis. 

3,50. 
LE VOLDMEi 

— REMURES EN TOUS GENRES. — S volumes in-iS, format anglais, papier Jésus vélin. — RELIURES EN TOUI «mi*; » 

NOUVELLE ET TRÈS-JOLIE ÉDITION, REVUE PAR L'AUTEUR, ET AUGMENTÉE DE PIÈCES INÉDITES. — CHAQUE VOLUME SE VEND SÉPARÉMENT. 

MEDITATIONS POETIQUES, i VOL., 3 FR. SO. 

NOUVELLES MÉDITATIONS POÉTIQUES, i VOL., 3 FR. SO. 

HARMONIES POETIQUES, i VOL., 3 FR. SO. 

RECUEILLEMENTS POÉTIQUES, i VOLUME. 3 FR. SO. 

JOCELYN, i VOL., 3FR. so—CHUTE D'UN ANGE, i YOMHLW. 

 VOYAGE EN ORIENT, 2 VOLUMES, T n. 

COUTELLERIE PARISIENNE de la fabrique de M. LEGRANO , passage des Panoramas, 8, en face M. Marquis, près le boulevard. 

B.; idem, 
oire, 

, narre ou argent, 
hme argent, de Go à 8o fr.; idem, très beau modèle, 90 fr. ; idem, à manebe et lame d'argent, de 90 à 1 10 fr., selon le poids; idem, en vermeil, très beau modèle 
de 100 à m5 fr. 

1. LEGRAND prévient sa clientèle qu'il vient d'adioaulre à sa Coutellerie riebe l'Orfèvrerie de table en général. Il prévient aussi MM. les Couteliers, Orfèvres et Corn 
ires qui voudront ' * CT?rTT T? ™ 4 r™T * - — 

LERIE DE LUXE. 
esjiui voudront bien s'adresser à sa fabrique, qu'il leur sera fait une remise de 6 pour 100 sur les;prix ci-dessus. — SEULE MAISON A PARIS POUR LA COUTEL 
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LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE de CHARLES HWCRAT, rue de Seine, 10, à Paria. 

EN VENTE : 
Chez BAODRY, édit., 

D'ARTA(M, 
Capitaine-lieutenant 

des Mousquetaires. 
2 beaux volumes in-8" 

Prix : 15 fr. 

MIS SIS OMIS lî DIS L'ÉTAT ACTUEL DIS II! !K 
Par M. CAUCH1T. maître des requêtes, garde des Archives de la Chambre des naira «> i ■ r. H.VJ . 

 . Malr»- — 2. vol. m-8°. Prix • r_ 1 

PAI I HE HOCh USS' 
SE* TESTE chez liKOOYK.V et PAtJïi GïIfcKT, libralres-câiteiiria, 

Quai des Augustin* , n. 7, à Paris. 

JUAN A LA LIONNE, 
Ou les Jeunes Gens d'aujourd'hui. 

Par AMABIiE BAP41ÎIF, 3 vol, in-8. *8 fr. &O, 

DU MÊME AUTEUR : LA FEMME DES RÊVES. ,2 VOLUMES'IS-OCTAVO. SOUS PRESSE 

I*rïx fixe. 

volumes in-octavo. 

TAPIS 
ET 

Prix fixe. 

LITERIE 
ET 

COUCHERS COMPLETS. 

EAU DE BOTOT 
BïiF rfiA-ïirïînM K seu!e maison où se fabrique 
nUïl LUy ntlîlUll, 0, la véritable. Celte EAU BAL-

SAMIQUE et SPIRITUEUSE , connue avantageusement depuis si 
longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 
blanches et saines, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 
odeur suave. 

LITS EN FER. 
FOItO-DAY K.WE, rue Neuve-des-Pefits-Champs, «3. 

Tapis «le Turquie et de Smyrne. — Tapis d'Al«er, « francs le mètre carré 

Deux certificats d'inscription d'actions du chemin de fer de Tours à 

Nantes sont perdus. 
L'un de 71 actions, au r.om de LEFEBVUE (Jacques), portant le n. 

2653, 
L'aulre de 1 aclion, au nom de LEFEBVUE (Jacques) et C«, portant 

le n. 67" 9. 
Déclaration en a été faite à la compagnie du chemin de fer de Tours 

à Nantes. 

Ilfclfc» 

CHABRIÉ 

MAISON 

ET ICBERGER. 

EXPOSITION de 1844. 

Médaille d'argent. 

'///HÈ\ 

AU SOLEIL 
à RUE TTVIEME 

SEULE FABRIQUE BREVETÉE 
Sans garantie duîgouvernement, 

DE LAMPES SOLAIRES * MÈCHE DORMANTE 
N'ayant aucun mécanisme ni complication, brûlant sans odeur ni fumée avec toutes espèces d'huiles, pendant 8 àiQ heures, 

sans besoin de changer la mèche avant qu'elle soit usée, ce qui est plus économique et simplifie le service. 

Cette importante maison, la première en France qui ait pro-

duit ce bel et excellent éclairage, est alimentée par sa propre ** 

pfabrique, qui est des plus considérables. Toutes les marchan-

dises sont de première qualité et garanties. — Une marque de 

^fabrique, représentant un soleil entouré des noms de MM. Cha-

gbrié et Neuburger, est appliquée surchaque Lampe pour éviter 

«^!a substitution de qualités inférieures, et pour faire connaître 

gaux acheteurs les produits de cet établissement, qui tient à 

^-conserver la réputation que les Lampes solaires lui ont ac-

quises 

AU SOLEIL 
ffl*.. Lampes de petit calibre mèche 9 lignes rondes à 5 f. 7 et 8 f.x ■RIJK VTVIENNEI 

— dumoyen dito — U — d' 12 14 16 

— du grand dito — U — d" 18 20 22 

Sur suspension, 10, 12 et 14 1. Eclairage de billard compl. 28 f. 

Lampes de salons jolis modèles de 40 à 50 fr. la paire. Grand 

assortiment de modèles riches et montés en porcelaine de Chine. 

Tous ces prix sont pour les lampes à simple mèche; pour 

celles à mèche dormante, il y a augmentation de 2 fr. la petite^
 ( 

et moyenne grandeur, et 3 fr. pour la première grandeur. 

Remise pour la vente en gros et exportation. 
AVIS. — Cette maison qui porte l'enseigne du Soleil, est située entre les deux pasages Colbert et Yivienne, et n'au aucun rapport avee le magasin 

de lampes au coin du Passage Colbert, 

ÈTRENNES. 
ALBUMS POUR ENFANTS 

RECUEILS ET LIVRES POUR DAMES, COLLECTIONC 

AMUSANTES D'IMAGES ET DE GRAVURES 

PRIS 
ÛR\NB5 MILOIkSXXaS D'EXPOSITION 

Chez AIBI1I et C", place de la Baurae. 

ARGENTÉS 

78 

114 

132 

COUVERTS 
la Uowscttine. 

Unis, 72 francs 

A filets, 

Demi riches 

Riches, 

DE DESSERT unis et filets 

de 66, et demi-riches, de 

POTAGES unis et filets, à 

CAFÉS unis, filets demi 

riches, de 17, 19, 28 et 36 

RAGOÛTS unis, filets, 3, 9 et 12 

Poli, 1 franc de plus. — Plats ronds 

et ovales de toutes grandeurs ; —Théiè-

res, — Cafetières, — Fontaines à thé, 

— Huiliers, — Bouts de table, — Sau-

cières, Soupières, Réchauds 

BOISSEAUX, DET0T 
162 et 1125fr. 
14 et 1S 

COUVERTS \m 
la Douzaine 

DESSERT à filets. 

Demi riches, 

Riches, 

CAFÉS unis, 

A filets; 

Demi riches, 

Riches, 

96 francs. 

120 

133 

U 
57 

36 

42 

br 

ET COMPAGNIE. 

Rue Tivleniie, «6, au coin de celle Feydeau. 

PREMIÈRE MAISON SPÉCIALE DE 

DORURE ET ARGENTURE 
PROCÉDÉ DE MM. BE RI10LZ ET ELKINGTON. 

Pour éviter la contrefaçon, tous les couverts sont marqués du poinçon d'argenture représentant une balance garantie de 60 grammes d'argent fin par douzaine et de notre T oincon dp fa' 
ique BD. Ceux contrefaits, quoique ayant le même aspect, se détériorent promptement à l'usage. — Ecrire franco, rue Vivienne 26, à Paris. i 

COUTEAUX , lames acier arcenté, de 36 
à S2 fr. ft ' 

Id. dorés, de 45 à 85 fr. 

Bijoux, — Chaînes, — Broches, — Epin-

gles, — Dés, — Bracelets, — Boutons, 

— Lorgnons, — Lunett-s, — Ciseaux, 

Flacons, — Tabatières. 

Maladies Secrètes . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteusa de ceg Ma-

ladies par letraitement du Dr CH. ALBERT, tf"«u *• u r«-
culte At Parli, naître «a pharmacie, ex-pharnaelen des kdphzu, prof****ir de mé-
decin* «t de botanique , honoré de médaille* et réeompeam ■■tlonil«, «a.» «M. 

R. MoiltOPgUeily 21. Consultation* iratu\tuto*iltMj9%\r» 

Lei çuérisons nombreuses «t authentiques obtenues à l 'sidc d« ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme Incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tout les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Ho ta. Ce trait amant eat facile k lalrre m (eeret ou ea Tcyage, et (KM uni dersagemest. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, (AFFRANCHI.) 

ESïnHflJh?' *- »*
AH

'*-*ACIIA , auteur de plusieurs ouvrage* 
î„^lî?2?"' se»» « unleiue Inventeur des DKNT» OSANORK» 

lSSHSt?vS'TVJU' D°*ee» '•nierochtttni ligature*.—Rateli«r$ 
complets iwrés en u heure*. — *ro, R. ST-HONO&S . (Affranchir.) 

TOCATOIBES , TAFFETAS LE rlROMEL, 
SERRE-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc, ou mode de pan-

sement simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer 
de aduf»urs. pharmacie I.EPERDRIEL. Î », Faubourg-Montmartre.. (Affr.) 

LE CHOCOLAT MÉMIER 
Comme tout produit avantageusement connu a excité la cupidité des contre-

facteurs; sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, et les MÉ-

DAILLES dont il est revêtu ont élé remplacées par des dessins auxquels on 
s'est efforcé de donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent 
produit voudront bien exiger que le nom de MÉNIER soit sur les étiquettes 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul, 2t, et chez un grand nombre d» pharmaciens et 
« épiciers de Paris et de toute la France. 

CHAPEAUX-VELOURS 
En poult d 

Maison AIMÉE HENRI, 18, w Bute dù Rempart! 

SUR FACTURE PURE SOIE. 
20 FRANCS. '"" £"

:
?"°'^teltîi.Sl

os
*'*

fri(
IS

e
'

12 e
"5 francs. 

sraor DTCORCES FORASSES. 

De !■ P. EABOXR, pharm., rue Neuve-
det-Perits-Champs, M. Paris. ^— -

tmjowt m façons spéciaux portant les signât, tt cachet ci-dessus, 

Il est prétérit avec succès dam les affections nerveuses de restonwc 
I et des umestitH. Il excite l'appétit, facilite la t„-tsDon, guérit la tan-
• gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 

névroses de* viscères, abrège les convalescences trainan 'es, détruit la 
constipation. Prix du Sacon, S fr., dépôt dans ebaque ville, et chei 
MX, UgVaLLAIU, k Rouen ; VERSET, a Lyon ; THEMIN, a Mar-
^seine ; MAWCKL Jeene, a Bordeanx ; ABBADIE, à Toulouse. i 

V«' !!•»«">* ssaîsStà 

Etude de M« DÉTRÉ, rue du Temple, T4. 
fin l'hôtel des commissaires-priseur», place 

de la Bourse, 2. 
Le samedi 26 décembre 1846, à midi. 

Consistant en glaees, pendules, lampes, 
vases,commodes, secrétaires, etc. Aucompt, 

(5280) 

Consistant en commode, armoire à glace 

elaces, pendules, fauteuils, etc. Au compt 
(5281) 

Etude de M
E TAUROUX. rue Louvois, 2. 

Sur la place de la commune de Choisy-le-
Roi, le dimanche 27 décembre 1846. 
Consistant en buresu, commode, argenterie, 

vins en pièces, bois à brûler, etc. Au compt. 

D'un contrat passé devant M« Mauret, no 
taire à Mauriac Cantal), en présence de te 
moins, le 13 août 1845, enregistré, contenant 

les conditions civiles du mariage du sieur 
Antoine LAVIALLE, ouvrier ferrailleur, rési-
dant à Paris, rue Louis-Philipp», as, et domi-

cilié aux Rouffiers, commune de Falgoux 

(Cantal;, avec demoiselle Marie-Marguerite 
VIDAL, majeure, demeurant au lieu du Coin, 
fnémt; commune de Falgoux, et dans lequel 

»st intervenu M' lean CIIAUMEIL, marchand 
de voilures, demeurant à Paris, rue Louis-

Philippe, 2S, « été extrait littéralement ce 

qui suit : 
Art. 5. 

X partir de ce jour le «ieur Chauraeil ad-

met le futur époux comme associé dans le 
con.merce de voilures, qu'il exploite à Paris, 
rue Louis-Philippe, 28. Cette société est con-

tractée pour toute la vio des associés; elle 
fiera administrée parle sieur Chaumeil, sous 

la raison sociale CIIAUMEIL el Cc ; et les bé-
néfices ou les pertes seront supportés par 

moitié. Pour faciliter le partage uont il vient 
d'être parlé, il sera procédé da is un bref dé-

lai à un inventaire de l'actif el du passif com-
posant le fonds de commerce du sieur Chau-

meil, et d'après cet inventaire, celui-ci pré-

lèvera avant tout partage, l'inléiét au taux 

légal de sa mise de Tonds. 
Extrait par M 1 Mauret, de la minute dudit 

contrat de mariage étant en son pouvoir. 
Signé, MiUKKT, notaire. (6949) 

Par acte sous seing privé, fait donble en-

tra les deux parties ci-aprés nommées et do-

miciliées, à Lvon le 6. et a Paris le 16 dé 
cembre I8U>, enregistré a Paris le 23 du 
même mois, folio 1 1 , recto, caaes 3 el 4, par 

toverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. ; 
A élé dissoute , à compter du 31 déceraJ<ro 

IC 16, la société en nom collectif formée, a 
compter dm t ,r janvier 1845, entre i" M. 

Jean LEBOiHE, négociant, demeurant à Pa-

ris, boulevard Bonne Nouvelle. 31, et IL 
Jean OUINSON llla, négociant, demeurant à 
ia Croix-Rousse, cours d'il'-rbouville, n. 3, 

7 du méoie mois, folio 3«, verso, case 9, 
par Guillot, qui a reçu 5 fr. 50 centimes; 

Avec déclaration que la liquidation de 
celte société sera faite en commun par les 
deux associés. 

Pour extrait. LEMOINE fils. 
QUINSOÎ» fils aîné. (6950) 

L'an 1846, le 22 décembre; 
Par devant M« Augustin-Barthélémy Ca-

houet, et son collègue, notaires à Paris; 
A comparu M. Charles-Adolphe LE ROY, 

négociant demeurant a Passy. avenue de 
Neuiliy, 2, rond-point de l'Étoile, canton de 
Ne uilly-sur-Seine, et ci devant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 171, 

Agiasant comme seul gérant de la société 
en commandite par actions, formée sous la 
dénomination de : Compagnie de fourrages, 
et sous la raison de: ADOLPHE LE ROY et 
Compagnie, 

Et comme spéciale ment autorisé à l'effet 
des présentes, comme on le verra ci-après. 

Lequel a dit et fait ce qui suit : 
Suivant acte passé devant M* Cahouet et 

son collègue, notaires à Paris, le 19 mai 
1846, ont été arrêtés les statuts de la so-
cié'é en commandite, connue sous le titre 
de : Compagnie de fourrages, et sous la rai 
son : ADOLPHE LE RO¥ et Comp». 

M. Leroy a été nommé seul gétanî de cette 

société. 
Sous l'article quatrième des statuls ci 

dessus énoncés . il a été dit que le siège 
social était fixé provisoirement a Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 171 ; qu'il pour-
rait être transféré avenue de Saini-Cloud, 2, 
commune de Passy, canton de Neuiliy, et que 
ce transfert serait constaté par une décla-
ration du gérant, publiée conformément à la 

loi. 
Ce transfert a eu Heu, et ces présentes ont 

pour objet de le constater. 
Dans cette position, M. Leroy déclare que 

cèjourd'hui 22 décembre 1846 le siège de la 
seciélé ci-dessus désignée, a cessé d'être i 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, I7t, et 
a été transféré à Passy, avenue de Saint-
Cloud, 2 (rond-p,oint de l'Etoile), canton de 
Neuilly-sur-Seine. 

Pour faire publier les présentes ,.-t les faire 
mentionner ou besoin sera, lotit pouvoir est 
donné au porteur d'une expédition ou d'un 

extrait. 
Dont acte fait et passé à Paris, en l'étude 

M* Cahouet, les jour, mois et an susdits. 
Kl a le comparant signé avec les notaires, 

après leclure faite. 
La minute des présentes porte la mention 

suivante : 
Enregistré à Paris, 3« bureau, le 23 décem-

bre 1846, f" 6, recto c. 6. Reçu 2 francs et 20 
centimes, dixième compris, signé Favre. 

Signé C AHOUET . (6951) 

TrOtum! «««• rnnimi>rcc. 

DÉCLARATIONS CE FAILLITES. 

Jugement du Trlbuml de commerce de 
du 23 nÉr.EjiDKE f 840, qui déclarent la Paris 

pour le commerce de la commission en tous . ̂ e ouverle et en fixent provisoirement 

genre?, loil jSXihTl.^fJl̂ W* ™l I Vàuvertw* audit jour.-
Des sieurs FAI) RE et ROGER 'Alexandre et 

12, et 

son sociale LEMOINE el OlilNSON lil s, par . 

le sieur Roger personnellement, nomme M. 
Deniére fils juge-commissaire, et M. Lefran-
çois. rue Louvois, 8, syndic provisoire (N* 
6662 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOYNIER (Thomas), fab. de car-
reaux, rue Pascal, 49, le 30 décembre à ? 
heures (N° 6660 du gr.); 

Du sieur MACAYA (Michel), md de vins 
traiteur, à Montmartre, le 31 décembre à 2 
heures (N- 6637 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juçe-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créait 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alind'etre convoques pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du 6ieur BUSMEY aîné (Jean-Marie-IIono-
tf», eonfeclionneur, place St Jacques la-Bou-
cheri», 7, le 30 décembre i 9 heures (N° 6561 
du gr.); 

Du sieur LOISELIER (JeanrLouis\ vitrier, 
rue Meslay, 41, le 31 décembre â 2 heures (N* 

6S49 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissatr/r , aux vérification et 

a ffirmation de leurs ercances : 

N OTA II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de k'iirs errances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TII01SN1FR-DESPLACF.S, librai-
re, rue de l'Abbaye, 14, le 31 décembre à il 
heures (N" 56 >4 du gr.}; 

Du sieur MARCOU (Pierre), limonadier, 
rue des Sts-l'ères, 10, le 39 décembre a 9 

heures (N' 6450 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la /aillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou. s'il y a lieu, s'enten-

/ire déclarer en état d union t et, dans ce dernitr 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 1rs 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que las créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

viAgt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbre, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les c.-éanciers ; 

Du sieur LEHAILLY (Jean-Louis), tiour-
iisseur, à Iisy, entre les mains de M. Helln, 
rue Paradis-roissonniére, 56, syndic de la 
faillite (N* 6620 du gr.); 

BAZAR PROVENÇAL, 
44 bit, boulevartde ta Madeleine, Iti, rue du Bari 

fondé par M. AYMÈS , de Marseille.
 t 

ORANGE CONFITE 
Entière avec 1» chair. 

Les latins nommaient ce fruit frais Pomme d'Or, MALDM ACREOM, « |» 

définissaient ainsi : d'or le malin , d'argent a midi , et de plomb le soir ; nuis 
étant confit , il devient diamant en tout temps , lorsqu'au mois de mai ce beai 
fruit a acquis sur l'arbre sa pleine maturité , et que son jus s'est changé et 
sirop ; alors, par l'art du confiseur, il prend une autre conformation, son sue 
devient un nectar. Ce roi des fruits est appelé a faire cette année les délices de 
la société , qui devra le qualifier aussi de Heine des Étrettnes, el pour ne pas 
l'offrir dans sa nudité absolue, un panier très graciera, en bois sculpté, sortant 
des mains des montagnards suisses, lui sert d'enveloppe ; mais ce qu'on trouve» 
de plus étonnant, ce sera le prix du contenu et du contenait , fixé à s fr. 

Ayant eu la pensée d'associer au bénéfice de ce gracieux cadeau les 
victimes des inondations de la Loire, chaque acheteur, sans s'en don- ' 
ter, participera à cette eeuvre de charité, dont le produit sera vers» 
entre les mains de notre curé. 

Ce n'est pas tout : plusieurs milliers de corbeilles et paniers suisses , en bols 
iculpté, nous sont arrivés pour faire diversion a la monotonie des cornets « 
boites en carton , tous sont garnis et bien assortis en fruits confits , mûris et 
»ucré6 par la vertu du beau soleil radieux du midi, et dont nous pouvons garasttt 
f origine , allant nous-mêmes chez nos compatriotes les choisir sur les lieux ai 
Bornent des récoltes ; il suffit de les avoir goûtés pour ne plus les confondre 
avec les fruits fades et acqueux récoltés dans le Nord.—A 2 fr. so c. le i /a tu. 
■éme les abricots. Nougat de Marseille, calissons d'Aix, gelée d'azeroles, 
réglisse a la violette, etc.—C'est toujours la qu'on doit s'approvisionner d'huile 
d'Ail, vinaigre de vin, eau de fleur d'oranger, vins Ans et liqueurs de France, 
tt de 'l'étranger, et vin de Noé , pour être sûrs d« les avoir dans leur pureté. 

TRAITÉ î 

Du sieur KOGIK:< (François-Xavier;, pas-
sementier, rue St-Honoré, 149, entre les 
mains de M. Ilellet, rue Paradis-Poissonniè-
re, 56, syndic de la faillite (N* *39i du gr. ; 

Du sieur ROUSSEAU (André-Félix), mar-
brier, rue de la Roquette, i»6 bis, entre les 
main6 de M. Millet, boul. Sl-Dents, 24, syn-
dic de la faillite (N* 6586 du gr, ' 

Pour, en conformité de l'article 4Q3 de la 

loi du 28 mai 18 38, être procédé à la t'érifi 

cation des créances , qui commencera imme 

diatement après l 'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur LEGRAND (Pierre), boulanger., 
à La Chapelle, sont invités i se rendre, le 29 
décembre à 1 heure très précise , au pa 
lais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N° 4715 du gr.), 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur CORRARD (Charles-Joseph), 
mercier, rue du Grand-Chantier, n. 5, sont 
invités à se rendre, le 31 décembre â 2 heures 
très précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément a l'article 537 de la loi du 28 
mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli (N* 4930 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite dq sieur G1BERT ( Félix -Jean-
Baptiste), marchand de bouchons, rue Aubry-
Ic-Uoucher, 24, sont invités a se rendre, le 
3e décembre i 2 heures très précises, tu 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai liât, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débatlre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
5749 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MAT11EY ( Jean-Pierre), 
marchand de meubles, faubourg Saint-Dé-
nis, 92, sontitivitésàse rendre,le30 décembre 
à 9 heures précises , au palais du Tribunal 
de commerce 
faillites , pour 
537 de la loi du 28 mai 1838, . 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattra, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don 
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N 
3219 du gr.). 

dre le coinplo dénoua qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli(N* 
3588 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur SURET iLouis-Julien-Va-
lenlin), plâtrier, i Montmartre, sont invités à 
se rendre, le 30 décembre à 10 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assembléesdes faillites, pour.confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1 838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le cloie el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N* 1384 du gr.); 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur TALON (Pierre), restaura-
teur, Palais-Royal, sont invités à se rendre, 
le 29 décembre à 2 heures précises, au palais 
au Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément a l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions el don-

ner leur av is sur l excusabilité dis failli (N" 
1743 du gr.); 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur EXCOFFIER dit MICHEL, 
confectionneur, à Grenelle, sonl invités à se 
rendre, le 30 décembre à 9 heures précises, 
au palais du Tribunal de cqmmerce, salir des 

- conformément 
mai 1838, eu 

DES TyïTDTMr des RI ïiiÉctssiEMENSet da 

— RÉTENTIONS 11 U mil II, CATARHit livé.-ical, parleP, 
UrJBOLCHET, voué depuis 20 ans au traitement de ces maladies. 9' édii. 
Prix : 5 f. el 6 f. Ml franco. Chez l'ant., rue l'ai bout, l'i. de midi ai '| 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

rOtlR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N- t. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre U failli. 

Du 23 décembre. 

.Du sieur PIERRE (Jean-Nicolas), md d< 
vins-traileur boulev. des Poissonniers, 15, a 
La Chapelle (N« 6180 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 DÉCEMBRE 181«. 

NEUF HEURES : Bruslé, anc. md de tableaux 
rem. a huitaine. — Bastiat, charpentier 
conç. -Leloup, md de vins' et bottier W 

- Bertrand;, bottier, id. - Cudrue, ser^u-
rier -»ynd. - Delormel, md de draps, clôt. 
- Amet, fab. de fleurs en cire, id -chan-
son, iw. nég.-agent d'affaires, id 

" ID1 iarnîSOr.dii P
H
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assemblées des faillites, 
à l'article 537 de ja loi 

pour, 
du 28 ». .u,,©, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions e 

donner leur avis sur l'excusabilité du faill 
(V 6092 dugr. ; 

-.MM. les créanciers composant l'union de 
là faillite du sieur LIGNARD, décédé, md ba-
lancier, quai aux Fleurs, 2, sont invités à se 
rendre, le 31 décembre a 2 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformémenl 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fondions et 
donner leur a\is su; l'excusabilité du failli 
(N° 4178 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de la société des Eaux de Mont-
martre , à Montmartre , sonl invites à se 
rendre, le 30 décembre à 3 heqres, au pilais 

"""'du Tril1un.1l de commerce, salle de» assem-
aalle des assemblées des i

m(
i
es

 d
es

 faillites, pour entendre, clore cl ar-
coptormément a 1 article |

r
^
ler

 |
e
 compte des syndics définitifs, leur 

entendre le , d
onne

r quitus et loucher la dernière répar 

tition i,N» 9094 du gr ). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite des sieurs I'RUGEK et BRUNET, li-
braires, r. Mazariue, 3", sont invités à se ren-
dre, le 30 décembre à .1 h., au palaU du Tri-
bunal de comiTirce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre, clore et arrêter le 
compte des i\n<lies définitifs, lei\c donner 

unifiât', et toucher ht dernière répartition v 
9665 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur PRIEUR (François), ébé-
niste, I lub. St-Antoine, 123, sont invités à se 
rondte, le us décembre i i heure Mecite. 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
àferticle 537,ldela loi du 28 mai 1838, enten-

tel garni, redd, de comptes; -Tèmerav" 
. a huitaine.— Babout, nég' 

l'outrel, fab. de çasqùes et. 

gfaiqelier, *em 

en vins, synd. — Gilbert, 
UNE HEURE 

I"anî!S,EvéVÎfhUimer ' e0mmiSS - enm"-

Séparations de Cornu 

«t de Mlenti. 

Le 19 décembre 1846 : Jugement qui propon-
ce séparation de 'biens entre Pierre-Muric-
Cécile PETIT DE LONG PRÉ et Charles-Sé-
raphin DUE/., avocat, quai aux Fleurs, 1S. 

Despaulx, avoué. 

Le 36 novembre 1840 : Jugement qui pronon-
ce séparation de corps et de biens entre 
Marie-Jeanne LAROCHE et Charles-Louis 
DU VAL, i Clichy-la-Garenne, rue de Lan-
dy,4t. 

Jooss, avquç, 

Le 16 décembre 1846 r Jugement qui pronon-
ce séparation de biens entre Marie-Anne-
Françoise CHAR10 et François-Julien BE-
L1ARD, homme de lettres, a Paris, rue Pa-
vée-St-Andrê, 2. 

Moulinneuf, avoué, 

So ans, rue des Boucheries, 48. — Mme Be » 
lay, 83 ans, rue du Pot de-Fer, 9. — M. Fro-
tter, 65 ans, passage Longue-Avoine, 1.—Mœe 
Colson, 70 ans, rue do la Fontaine, 7. 

Bourse du 2i Iléç^ifetre* 

AU COUTANT-

Cinq 0iQ ,j du 22 mars '»> ^ 
Quatre ij2 0]0, j. du a* m ~ _ 
Quatre om, j. du 22 mars

 6( Trois 0|0, j. du 23 décembre. • . • M ^ 
Trois 0i\f> (emprunt 1844) 7 
Actions de la Banque • • AV

J. _ 

Rente de la ville • .,,
s
 -

Obligations de la ville • • \
sa 

Caisse hypothécaire ,,,,•«•■
 lM

« -* 
Caisse A. Gouin, c. looo ;••••' .,2 * 
Caisse Ganneron, c. 1000 j

<5
 -

4 Canaux a.vec primes _ « 
Mines de la Grand'Combe -
Lin Maberly „ -
Zinc Vieille-Montagne _ -
lil. de Nanlos, j. de janvier

 10J
 îi 

-r Récépissés Rothschild 

FONDS ÉTRANGERS, 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Uecu un franc dix centime*.1 

Décembre im, ^IMPRIMERIE |I)K A, GUÏOT, IMPRIMEUR DEfi L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATlÛRiNs~ïy 

UdeéH et Inhumation*. 

Du 23 décembre. 

Mme de Mezière, 68 ans, rue Godot-Htu -
roy, 15.—Mme Hubert, 79 ans, rue du tauli. 
Sl-tlonoré, lit. — Mlle Favre, 19 ans, rue du 
Porl-Muhon, 12. — M. Mercier, 14 ans, rue 
du Cadran, 7. — Mlle Petit, 67 ans, passage 
Yivienne, 25 —M. Hopp, 61 ans, rue Monlor-

Sueil, 17 — M. Bailly, 71 ans, rue du Faub.-
u-Temple, 1 5 — M. FelU, 17 ans, rue Monlor-

gueil, 82. — Mme Fournalrei 13 ans, rue Sl-
Marlin, ne. — Mme Roche, 64 ans, rue A11-
maire, si, — Mme Monsieur, 77 ans, rue de 
la Coutellerie, 10. — Mme Hru.l, 43 ans, pla-
cé Si-Antoine, 5. — M. Floob, 63 ans, rue Sl-
Bernard, 24. — M. Frotiint, 9 ans, rue des 
Sis -l'éres, 14. — Mme Morison, 80 an 
de Grenéllé-St-Germain 

Cinq 0(0 de l'Etat romain I. -
Espagne, dette active. _ -
Délie diff. ancienne _ — 
Dette passive _ — 
Trois 0|0 1845 - -
Belgique. Emprunt 1831 ■ 

— — 1840 • 
— — 1842. 
— Trois 010 ... . 

— Banque (1831) • 
Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0]0. 

L — ÎOIO. 

„ d'Haïti 
Emprunt du Piémont . . 
Lots d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien. . . • 

soi 
102 

930 

1195 

405 

CHEMINS D» FER-

, 39.-
rue 

Mine Brochet, 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 
Paris a Orléans 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre . . . . 
Marseille a Avignon. ■ . 
Strasbourg â Baie . . . 
Orléans à Vierzoa. . • • 
Boulogne à Amiens. . • 
Orléans à Bordeaux1 -
Chemin! du Nord. . • . 
Monleretu a Troycs . 
Fainp. i llazebrouck. . 
Paris a Lyon 
Paris a Strasbourg , • 
Tours à Nantes 

AU COMPT*"' 

Hier. 

400 
260 

1265 
910 

665 

«'» 
21» 

440 
561 
640 
347 

S10 
485 
490 

40* 

25S 

tm 
w 
652 

2IS 
61 0 

438 
560 
«47 
34é 

51» 
415 

Pour légalisation de la signature A. 6** 

le maira du i" arroudis 


